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REVUE DES PROGRAMMES DE SERVICES DE POLICE AUTOCHTONES 

INTRODUCTION AUX RAPPORTS 

A. Contexte de l'enquête 

Dans le but de poursuivre ses efforts visant à améliorer ses politiques et ses programmes en 
matière de police à l'intention des collectivités autochtones du Canada, le ministère du Solliciteur 
général du Canada a mené une enquête auprès d'un certain nombre de services de police 
fédéraux, provinciaux et municipaux, au début de 1991, afin de recueillir des renseignements 
sur leurs politiques et leurs programmes en matière de police destinés aux peuples autochtones. 
L'objectif de l'enquête était de recueillir et de publier des données sur les programmes des 
services de police destinés aux peuples autochtones, sous la forme d'un document d'information 
mis à la disposition des responsables des services de police qui désirent concevoir des projets 
spéciaux ou élargir des programmes existants. Afin de faciliter l'accès aux résultats de l'enquête 
et la lecture, ceux-ci ont été regroupés dans une série de sept rapports. 

B. Méthodologie de l'enquête 

L'enquête a porté sur 430 services de police qui assurent le maintien de l'ordre dans les 
collectivités autochtones ou dans des collectivités qui comptent un nombre important 
d'autochtones. La majorité de ces services de police assurent directement le maintien de l'ordre 
dans des collectivités locales, y compris les services de police municipaux et des Premières 
Nations ainsi que les détachements de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et de la Police 
provinciale de l'Ontario (P.P.O.). Des unités de la Direction générale et des divisions de la 
P.P.O. , de la Sûreté du Québec et de la GRC ont également participé à l'enquête. 

Les renseignements demandés dans le questionnaire de l'enquête portaient sur des sujets précis : 

• les programmes de formation et de perfectionnement destinés aux agents de police 
autochtones, 

• les programmes de sensibilisation à la culture autochtone, à l'intention des agents de police 
non autochtones et 

• les programmes spéciaux destinés aux collectivités autochtones (prévention du 'crime, aide 
aux victimes, alcool et drogue, violence familiale, exploitation sexuelle des enfants, jeunes, 
etc.). 

Les participants ont été priés de remplir un questionnaire pour chaque programme ou initiative.' 

1. Dans certains cas, les répondants ont décrit plusieurs programmes dans un même questionnaire. Dans la mesure 
du possible, ces programmes ont été distingués les uns des autres et classés séparément. 
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C. Réponse 

Dans le cadre de l'enquête, 203 participants ont fait état de près de 460 programmes différénts. 

Dans de nombreux cas, divers détachements ont décrit un même programme offert à l'échelle 
nationale ou provinciale ou par une division de la GRC. Les programmes mentionnés plus d'une 
fois sont comptés dans le nombre total des programmes. 

D. Interprétation des résultats 

Il est important de souligner que le questionnaire n'imposait pas aux répondants une définition 
de ce qui constitue un programme de services de police pour les Premières Nations «offert par 
un service de police». En conséquence, cette notion a été interprétée avec beaucoup de latitude. 
Ainsi, les répondants appartenant à un service de police fédéral ou provincial ou à une division 
s'en sont tenus à la description de programmes conçus ou mis en application par les services de 
police, alors que les agents de police oeuvrant directement auprès des délinquants ont donné une 
interprétation plus large à la notion de services de police autochtones et ont fait état très souvent 
de partenariats entre organismes ou entre la police et la collectivité. Les réponses obtenues se 
regroupent dans les catégories suivantes : 

• initiatives générales ou spécifiques à l'échelle du pays, d'une province ou d'une division, 
• mise en application de programmes nationaux ou provinciaux de services de police 

autochtones, par un service de police local ou un détachement, 
• mise en application d'autres programmes nationaux ou provinciaux de services de police 

dans les collectivités autochtones (avec ou sans modifications), par un service de police 
local ou un détachement, 

• initiatives conçues par un service de police dans le but de répondre aux besoins particuliers 
d'une collectivité (notamment les initiatives conçues en collaboration avec des organismes 
locaux ou avec des membres de la collectivité) et 

• renseignements sur la participation et la contribution des services de police à des initiatives 
mises en place par d'autres organismes ou par la collectivité. 

E. Programmes sélectionnés 

L'enquête a révélé qu'un grand nombre de programmes partageaient des caractéristiques 
communes. Afin d'éviter la répétition fréquente des mêmes renseignements, nous avons donc 
retenu 100 descriptions de programmes qui étaient à la fois les plus complètes et les plus 
représentatives. Ces descriptions constituent l'essentiel des sept rapports de l'enquête. En outre, 
nous avons mentionné à la fin de chacun de ces rapports les programmes similaires ainsi que le 
nom des personnes-ressources. Le lecteur qui désire obtenir des renseignements sur un 
programme en particulier peut consulter les programmes sélectionnés dans chaque rapport et les 
réponses supplémentaires regroupées à la fin. 
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F. Contenu des rapports 

L'information recueillie au cours de l'enquête a été classée en sept catégories et publiée dans une 
série de rapports : 

I. Formation des agents de police autochtones et maintien de l'ordre 
II. Sensibilisation à la culture autochtone 
III. Pour un meilleur accès aux services de police 
IV. Programmes de communication et de liaison avec la collectivité 
V. Programmes pour les jeunes 
VI. Programmes de prévention contre la consommation d'alcool et de drogue 
VII. Programmes axés sur les besoins des victimes et des délinquants 

Collecte de renseignements supplémentaires 

Afin de préciser et de compléter les renseignements obtenus à l'aide du questionnaire, l'auteur 
a tenu des consultations subséquentes avec plus d'une centaine de services de police. En outre, 
lorsque la chose était possible, nous avons fait mention des programmes des services de police 
fédéraux et provinciaux qui chapeautent des programmes locaux. 

Les programmes sélectionnés constituent une vue d'ensemble des services de police offerts aux 
autochtones à l'heure actuelle dans différentes localités canadiennes. 

Les renseignements concernant chaque programme sélectionné sont regroupés et présentés selon 
les catégories suivantes : 

Description du service de police et de la collectivité 

Cette partie fournit les renseignements suivants : 

• le territoire où s'exerce la compétence du service de police, 
• le nombre et la population des collectivités autochtones vivant sur ce territoire, 
• la situation géographique de ces collectivités et les moyens d'accès, 
• le nombre d'agents de police que compte le service de police et 
• le nombre d'agents de police autochtones que compte le service de police. 

Ces renseignements ont été obtenus des répondants. Lorsqu'un service de police n'était pas en 
mesure de fournir les renseignements demandés, nous avons utilisé, dans la mesure du possible, 
les données du recensement de 1986. Les renseignements relatifs aux divisions de la GRC ont 
été obtenus de la GRC. 
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Contexte et élaboration 

Dans la mesure du possible, cette partie présente, pour chaque programme, les renseignements 
suivants : 

• l'organisme responsable de la mise en application du programme ou de la politique, 
• la date de mise en application (mois ou année), 
• les objectifs du programme ou de la politique, 
• le public visé ou le groupe cible et 
• divers renseignements se rapportant au programme, à la politique ou à leur mise en 

application. 

Cette partie met plus particulièrement en évidence la contribution des services de police. 

Collaboration de la collectivité autochtone  

Cette partie contient les renseignements suivants : 

• les consultations tenues avec les membres des collectivités autochtones avant la mise en 
application du programme et 

• les mécanismes qui permettent de consulter régulièrement les collectivités autochtones. 

Participants ou groupe cible 

Cette partie mentionne les personnes et organismes qui ont participé à l'élaboration et à la mise 
en application du programme ou les groupes pour lesquels -  la politique ou le programme a été 
conçu. 

Conception et mise en application 

Cette partie contient les renseignements suivants, dans la mesure où ils sont disponibles : 

• les personnes ou les organismes responsables de la conception du programme, 
• les personnes ou les organismes responsables de la mise en application du programme, 
• un résumé de la politique ou du programme et 
• un résumé de la mise en application et du fonctionnement de la politique ou du 

programme. 
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Financement 

Cette partie présente les renseignements suivants, lorsqu'ils sont disponibles : 

• le budget ou le coût total du programme, 
• la source du financement, 
• les contributions autres que financières et 
• l'état du financement. 

Résultats et évaluations 

Cette partie présente les renseignements suivants, lorsqu'ils sont disponibles : 

• les commentaires du répondant sur la manière dont la police et la collectivité ont réagi au 
programme, 

• les effets concrets qui se sont manifestés à la suite de l'application de la politique ou du 
programme, 

• les réalisations particulières attribuables à l'initiative, 
• le stade d'avancement de la conception ou de la mise en application de la politique ou du 

programme et 
• le stade d'avancement de l'évaluation, tant officielle que non officielle. 

Personne-ressource 

Cette partie indique le nom de la personne qui a rempli et retourné le questionnaire ou qui a 
fourni des renseignements supplémentaires. Lorsque le répondant ne s'est pas identifié, le nom 
de la personne-ressource est celui du chef de la police ou du chef du détachement. Cependant, 
ces personnes n'assument pas la responsabilité de l'information contenue dans les rapports. 

Lorsque les répondants ont mentionné des programmes offerts par d'autres services de police 
ou organismes participant au programme, nous avons communiqué avec ces services de police 
ou ces organismes, au besoin, afin d'obtenir des renseignements supplémentaires. Le nom des 
personnes consultées est aussi inclus parmi les personnes-ressources. 

Réponses supplémentaires 

En plus des programmes sélectionnés, chaque rapport contient une section intitulée «Réponses 
supplémentaires», où sont mentionnées d'autres initiatives similaires dont certains répondants ont 
fait état mais qui n'ont pas été retenues parmi les programmes sélectionnés. 
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PARTIE IV : PROGRAMMES DE COMMUNICATION ET 
DE LIAISON AVEC LA COLLECTIVITÉ 

1. INTRODUCTION 

Le présent rapport est le quatrième d'une série de sept rapports portant sur les programmes de 
services de police autochtones offerts au Canada. Celui-ci décrit des initiatives qui amènent les 
membres de la police et de la collectivité à unir leurs efforts dans le but d'améliorer les services 
de police, mais aussi de mieux comprendre les cultures et les traditions locales et de chercher 
à résoudre des problèmes communs. Ces initiatives ont été classées en trois sections : Stratégies 
de communication et d'éducation du public, Groupes consultatifs police-collectivité et 
Collaboration entre organismes. 

Stratégies de communication et d'éducation du public 

Dans cette section, les répondants ont mentionné toute une gamme d'initiatives entreprises par 
les services de police dans le but de se faire mieux connaître dans les collectivités autochtones 
et d'établir une communication suivie avec la collectivité. 

Les initiatives décrites dans cette section comprennent : 

• diverses mesures adoptées par les détachements pour établir des contacts avec les membres 
des collectivités autochtones locales, et notamment les Aînés, 

• des unités de liaison et des comités créés par les services de police municipale dans le but 
d'informer le public et de favoriser la communication avec les autochtones vivant en milieu 
urbain et 

• un programme d'information destiné à familiariser les membres de la collectivité avec les 
services de police et à améliorer la compréhension et la collaboration entre les agents de 
police et la collectivité. 

Groupes consultatifs police-collectivité 

Plusieurs détachements de la GRC ont mentionné l'existence de comités ou de groupes 
communautaires créés par les services de police dans le but de faciliter la liaison et la 
communication avec les membres des collectivités autochtones. Cette section décrit divers types 
de comités : 

• des comités consultatifs communautaires ou autochtones établis dans les collectivités 
autochtones et 

• des comités consultatifs communautaires établis dans des collectivités à population mixte, 
dans lesquels est représentée la collectivité autochtone locale. 
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Collaboration entre organismes 

Dans cette section, les répondants ont mentionné l'existence de comités ou de groupes de 
collaboration entre organismes qui doivent apporter des réponses satisfaisantes aux 
préoccupations de la collectivité. Les comités décrits dans cette section permettent aux groupes 
concernés, y compris les services de police, d'échanger l'information et les ressources, et de 
coordonner leur action dans une collectivité ou une région. De plus, ces initiatives font appel 
à la participation des membres de la collectivité et des Aînés à titre de personnes-ressources. 
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2. STRATÉGIES DE COMMUNICATION ET D'ÉDUCATION DU PUBLIC 

2.1 Haisla Peacekeeping Commission 
Détachement de la GRC de Kitimat 
Kitimat (Colombie-Britannique) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le détachement de la GRC de Kitimat fournit des services de police à la localité de Kitimat, qui 
compte une population d'environ 11 000 personnes, et au village de Kitimaat, une collectivité 
autochtone de quelque 700 personnes. 

Le village de Kitimaat, accessible par la route, se trouve à une vingtaine de kilomètres du 
détachement de la GRC. 

Le détachement de la GRC de Kitimat compte 17 gendarmes. 

Contexte et élaboration  

En 1988, le détachement de la GRC de Kitimat et le Conseil de bande de Kitamaat ont créé, à 
la suite d'une entente officielle, la Haisla Peacekeeping Commission. Cette commission vise à 
assurer aux membres de la Première Nation Haisla un système judiciaire mieux adapté à leurs 
réalités et à leurs besoins. La commission poursuit les objectifs suivants : 

• familiariser chaque organisme (c.-à-d., le détachement et le Conseil) avec les objectifs et 
les aspirations de l'autre, afin de dégager des objectifs communs, 

• faire ressortir les divergences d'opinion en ce qui a trait au maintien de l'ordre dans la 
collectivité et trouver des solutions, 

• établir dans la collectivité un climat de confiance et de respect à l'égard des rôles 
respectifs du Conseil de bande de Kitamaat et du personnel de la GRC en ce qui a trait au 
maintien de l'ordre, 

• trouver des moyens d'améliorer les services de police, 
• passer en revue les rapports de police, 
• trouver des moyens d'améliorer la prévention du crime, 
• chercher des moyens de faire participer la collectivité à l'administration de la justice et 
• mettre en place des mécanismes qui garantiront la poursuite à long terme des efforts 

entrepris. 
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Collaboration de la collectivité autochtone 

Le Conseil de bande de Kitamaat est à l'origine de la création de la Haisla Peacekeep.  ing 
Commission. Elle fait partie d'une stratégie en vue d'accroître la participation des membres 'de 
la collectivité au système judiciaire et d'améliorer leur sens des responsabilités à l'égard de leur 
collectivité. 

Participants 

La Haisla Peacekeeping Commission est formée de membres du Conseil de bande de Kitamaat 
et de trois gendarmes du détachement de la GRC de 1Citimat. Le personnel d'autres organismes 
du système de justice pénale a manifesté son intention de faire partie de cette commission, mais 
personne ne s'est encore engagé activement. 

Conception et mise en application 

La Haisla Peacekeeping Commission se réunit une fois par mois. Le Conseil de bande de 
Kitamaat, par l'intermédiaire de cette commission, prépare des programmes et des services à 
l'intention de la population de Kitamaat, avec l'aide et la collaboration du personnel de la GRC. 
Les répondants mentionnent que la participation et l'engagement de la collectivité sont un 
objectif primordial de ce programme. C'est pourquoi le personnel de la GRC collabore à 
l'application du programme en offrant son soutien au lieu d'imposer des orientations. 

Financement  

Aucune information n'a été fournie à ce sujet. 

Résultats et évaluations  

La Haisla Peacekeeping Commission appuie activement le programme de déjudiciarisation de 
la Première Nation Haisla. 

Personne-ressource 

Caporal R.I. Yates 
Détachement de la GRC de Kitimat 
888, boulevard Lahalcas 
Kitimat (Colombie-Britannique) 
V8C 2H9 
Téléphone : (604) 632-7111 
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2.2 Déjeuner annuel des Aînés 
Détachement de la GRC de New Aiyansh 
New Aiyansh (Colombie-Britannique) 

Description du service de police et des collectivités 

Le territoire du détachement de la GRC de New Aiyansh englobe trois Premières Nations : la 
Première Nation de New Aiyansh-Gitlakdamix (population : environ 800 personnes), la Première 
Nation de Greenville-Lalcalzap (population : environ 500 personnes) et la Première Nation de 
Canyon City-Gitwinksihlkw. La population autochtone de cette région compte des membres de 
quatre Premières Nations. 

La collectivité de New Aiyansh se trouve à un kilomètre du bureau du détachement et celle de 
Greenville-Lakalzap est à 45 kilomètres. La collectivité de Canyon City-Gitwinksihlkvv est à 
20 minutes en voiture du détachement et n'est accessible que par une passerelle qui enjambe un 
canyon. 

Le détachement se trouvait à l'origine dans la localité de New Aiyansh, mais il a été déplacé à 
l'extérieur de la collectivité il y a trois ans. 

Le détachement de la GRC de New Aiyansh compte trois gendarmes dont l'un est d'origine 
autochtone. 

Contexte et élaboration  

Le détachement de la GRC de New Aiyansh a organisé en septembre 1990 son premier déjeuner 
à l'intention des Aînés des collectivités autochtones locales. 

Le déjeuner a notamment permis : 

• de gagner la confiance des Aînés, 
• de leur présenter des renseignements de première main sur la ligne de conduite de la GRC 

relativement aux services de police et 
• de solliciter leur soutien dans la lutte contre l'alcoolisme dans leur collectivité. 

Le détachement prévoit tenir cet événement une fois par année. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

L'objectif du déjeuner est d'obtenir l'appui des Aînés afin qu'ils collaborent aux services de 
police dans les collectivités autochtones locales. 
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Participants  

Une cinquantaine d'Aînés des collectivités locales ont participé à ce premier déjeuner. 

Conception et mise en application 

Le déjeuner a eu lieu au bureau du détachement de la GRC de New Aiyansh, afin de familiariser 
les Aînés avec cet endroit, ont mentionné les répondants. Tous les membres du détachement ont 
assisté au déjeuner (durant leur congé) et ont apporté des fruits de mer fraîchement pêchés qui 
ont été apprêtés selon des recettes traditionnelles. Le personnel de la clinique de santé de 
Nishga Valley a aussi participé à l'événement en aidant à la préparation du repas, en conduisant 
les Aînés au bureau du détachement et en fournissant l'aide médicale requise. 

Au cours du repas, des animateurs ont présenté des exposés en anglais et en nishga, sur les 
sujets suivants : 

• les problèmes liés aux services de police dans les collectivités autochtones locales, 
• la ligne de conduite de la GRC relativement aux services de police dans les collectivités 

autochtones et 
• l'aide que les Aînés peuvent apporter aux services de police. 

La GRC a aussi présenté des statistiques annuelles sur : 

• les taux de criminalité, 
• l'alcoolisme et 
• les pourcentages d'autochtones dans les établissements correctionnels. 

Financement 

Le déjeuner a coûté 500 $ et cette somme a été prélevée sur le budget de fonctionnement du 
détachement. 

Résultats et évaluations  

Le déjeuner a remporté un vif succès et a permis d'atteindre les résultats suivants : 

• les membres du détachement ont eu l'impression d'être mieux acceptés dans la collectivité 
autochtone immédiatement après cet événement et 

• depuis le déjeuner, les Aînés multiplient leurs efforts pour sensibiliser la collectivité aux 
préoccupations exprimées par la GRC. 
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Personne-ressource 

Caporal M. Morris 
Détachement de la GRC de New Aiyansh 
Poste restante 
New Aiyansh (Colombie-Britannique) 
VOJ 1A0 
Tél. : (604) 633-2222 
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2.3 Émission radiophonique communautaire 
Détachement de la GRC de Fort McPherson 
Arctic Red River (Territoires du Nord-Ouest) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le détachement de la GRC de Fort McPherson fournit des services de police au hameau de Fort 
McPherson, situé dans la collectivité autochtone d'Arctic Red River. 

La collectivité autochtone se compose d'environ 700 personnes. 

Le détachement de la GRC de Fort McPherson compte cinq gendarmes dont l'un est d'origine 
autochtone. 

Contexte et élaboration 

En 1990, le détachement de la GRC de Fort McPherson a commencé à diffuser une émission 
radiophonique communautaire à Arctic Red River dans le but de sensibiliser la population : 

• aux crimes commis dans la région, 
• à certaines questions relatives aux services de police et 
• à diverses initiatives en matière de prévention du crime. 

L'émission exploite le principe voulant que la prévention du crime et les relations entre les 
services de police et la collectivité doivent se fondre dans un seul et même concept, selon lequel • 
les services de police : 

• protègent et éduquent le public par leur engagement dans les affaires de la collectivité et 
• diffusent de l'information. 

Collaboration de la collectivité autochtone  

La collectivité autochtone ne participe pas à la préparation des émissions. 

Groupe cible 

Les émissions s'adressent à la collectivité d'Arctic Red River. 
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Conception et mise en application 

Tous les membres du détachement de la GRC de Fort McPherson participent aux émissions 
radiodiffusées deux fois par mois. Les membres de la GRC animent les émissions à tour de 
rôle. Le contenu de ces émissions d'une heure est le suivant : 

• les crimes qui ont été commis et ceux qui n'ont pas été résolus, 
• les dépositions présentées au tribunal, 
• un bulletin de nouvelles et 
• de l'information générale 

La présentation de l'information est entrecoupée de pièces musicales. 

Financement 

Aucune somme n'est attribuée à la production de ces émissions. Le personnel du détachement 
de la GRC de Fort McPherson s'occupe de la diffusion de l'émission et le hameau de Fort 
McPherson prête le matériel de radiodiffusion. Les gendarmes préparent eux-mêmes sur 
cassettes la musique qu'ils diffusent sur les ondes. 

Résultats et évaluations 

Les émissions radiophoniques ont produit les résultats suivants : 

• elles ont permis de sensibiliser davantage la collectivité, 
• elles ont favorisé les contacts entre les services de police et la collectivité et 
• elles ont permis d'obtenir des renseignements sur des crimes non résolus. 

Personne-ressource 

Gendarme J.R. Andrews 
Détachement de la GRC de Fort McPherson 
C.P. 88 
Fort McPherson (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE °JO 
Tél. (403) 952-2551 
Fax : (403) 952-2740 
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2.4 Service de liaison avec les autochtones - Unité de liaison multiculturelle 
Service de police de Calgary 
Calgary (Alberta) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le service de police de Calgary fournit des services de police à la ville de Calgary qui compte 
une population de 630 000 personnes. 

La population autochtone de Calgary est d'environ 15 000 personnes. 

Le service de police de Calgary compte actuellement un agent de police d'origine autochtone. 

Contexte et élaboration 

Le service de police de Calgary a créé un service de liaison avec les autochtones en 1979. Ce 
service fait maintenant partie de l'unité de liaison multiculturelle. L'objectif premier de cette 
unité est de sensibiliser le personnel et la collectivité aux réalités multiculturelles afin d'établir 
des rapports harmonieux entre les groupes ethniques, raciaux, culturels et religieux de la ville 
de Calgary. L'unité de liaison multiculturelle est constituée de huit agents de police qui 
assument la responsabilité de six services de liaison avec les citoyens originaires de la Chine, 
du Sud-Est asiatique, de l'Asie du Sud et du Moyen-Orient, les autochtones ainsi que les Noirs 
et les hispanophones. 

Le service de liaison avec les autochtones s'acquitte des tâches suivantes : 

• améliorer les relations entre les groupes par des activités de liaison directe, 
• amener les autochtones à accepter et à comprendre les agents de police, 
• aider les agents de police à mieux comprendre les membres de la collectivité autochtone 

(p. ex., l'agent de liaison avec les autochtones participe aux cours de sensibilisation 
multiculturelle) et 

• recruter des agents de police éventuels dans la collectivité autochtone. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

La collectivité autochtone collabore régulièrement à ce programme grâce à ses contacts avec le 
personnel du service de liaison avec les autochtones. 

Groupes cibles 

Les groupes cibles sont les autochtones vivant à Calgary et dans le sud de l'Alberta ainsi que 
les membres du service de police de Calgary. 
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Conception et mise en application 

L'agent de liaison avec les autochtones travaille directement avec les résidents autochtones de 
Calgary. De plus, il se rend dans toutes les collectivités autochtones du sud de l'Alberta afin 
de mieux connaître les autochtones qui habitent en ville (le personnel du service de liaison avec 
les autochtones se rend même loin dans le nord, jusqu'à Hobbema). 

L'agent de liaison avec les autochtones reste en communication constante avec les membres des 
Premières Nations et les Conseils de toutes les collectivités du sud de l'Alberta, ainsi qu'avec 
les groupes autochtones de la ville de Calgary. 

Financement 

La section des services communautaires du service de police de Calgary finance l'unité de liaison 
multiculturelle. 

Résultats et évaluations 

Le service de liaison avec les autochtones n'a pas encore fait l'objet d'une évaluation officielle. 
Cependant, le service de police de Calgary a demandé aux Premières Nations, aux bandes et aux 
Conseils autochtones, de manière non officielle, de se prononcer sur l'utilité du service de 
liaison avec les autochtones. Jusqu'à présent, les réponses ont été très positives. 

Le service de liaison avec les autochtones a permis d'obtenir les résultats suivants : 

• une meilleure compréhension entre les membres du service de police et la collectivité 
autochtone, 

• de meilleures possibilités de recrutement pour les membres de la collectivité autochtone 
et 

• la création d'un programme de stages et d'un programme d'acquisition d'expérience en 
milieu de travail, offerts aux étudiants autochtones par le service de police de Calgary. 
Les étudiants stagiaires viennent du programme d'initiation au système de justice pénale 
autochtone du collège Douglas de Vancouver et du programme de gestion de la faune du 
Northern Institute of Technology d'Edmonton. Les étudiants du programme d'acquisition 
d'expérience en milieu de travail viennent de la Prairie Indian Cultural Survival School 
(PICSS) de Calgary. 

Les répondants mentionnent qu'en général, le service de liaison avec les autochtones est très 
occupé et que son personnel est fortement sollicité. 



Personnes-ressources 

Sergent Donald Zboya, agent John Young 
Service de police de Calgary 
316, 70  avenue sud-est 
Calgary (Alberta) 
T2G 072 
Tél. : (403) 268-8399 
Fax : (403) 268-8393 
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2.5 Section des relations culturelles 
Service de police de Regina 
Regina (Saskatchewan) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le service de police de Regina fournit des services de police à la ville de Regina dont la 
population est d'environ 170 000 personnes. La population autochtone est d'environ 
9 000 personnes (soit près de 5 % de la population totale). 

Les agents de police autochtones représentent actuellement 3,5 % de l'effectif du service de 
police de Regina. Des démarches sont en cours afin de recruter d'autres agents de police 
autochtones. 

Contexte et élaboration 

La section des relations culturelles a été créée en 1983, à la suite des recommandations d'une 
enquête publique sur l'usage de chiens policiers, qui a mis au jour la déficience des relations 
entre les services de police et la collectivité autochtone. Cette enquête, qui devait porter à 
l'origine sur l'usage des chiens policiers, en est venue peu à peu à s'intéresser à d'autres 
questions, comme les relations entre les services de police et la collectivité autochtone. 

L'objectif premier de la section des relations culturelles est d'améliorer les rapports entre le 
service de police de Regina et la collectivité autochtone. Pour parvenir à cette fin, la section 
a adopté trois stratégies : 

• l'élaboration d'une politique visant à prévenir tout comportement inacceptable de la part 
des agents de police et à récompenser ceux qui adoptent un comportement approprié. 
Ainsi, la section a élaboré une politique sanctionnant les comportements inacceptables qui 
a été adoptée par le service de police en 1989. Cette politique impose des règles de 
conduite et de comportement aux agents de police. La section a également recommandé 
l'adoption d'un système de récompenses à l'intention des agents de police qui adoptent un 
«comportement approprié» (c.-à-d., qui «en font un peu plus», comme ceux qui assurent 
l'aiguillage ou qui participent aux activités de la collectivité), 

• le recrutement actif de candidats autochtones et des autres minorités ethniques. Par 
exemple, la section fait des démarches afin de recruter de nouveaux agents de police 
d'origine autochtone. À cette fin, le personnel de la section se rend dans les collectivités 
autochtones de la province et présente des exposés et 

• des cours de sensibilisation à la culture autochtone (par exemple, la section des relations 
culturelles participe au programme de sensibilisation à la culture autochtone du service de 
police de Regina). 
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Collaboration de la collectivité autochtone 

La section des relations culturelles entretient des relations suivies avec la collectivité autochtone 
et encourage ses membres à collaborer à la conception et à la mise en application de tous les 
programmes. Par exemple, le personnel de la section travaille en étroite collaboration avec le 
Conseil consultatif des femmes assujetties aux traités, un organisme qui représente toutes les 
collectivités autochtones de la région assujetties au traité n° 4 (au sud de la Saskatchewan). Les 
répondants mentionnent que les membres de la section des relations culturelles passent environ 
85 % de leur temps à entretenir des rapports avec la collectivité autochtone. 

Groupes cibles 

Des programmes sont conçus à l'intention des agents de police, des membres de la collectivité 
autochtone et des membres des autres groupes minoritaires ethniques. Cependant, ils s'adressent 
principalement aux agents de police et aux membres de la collectivité autochtone. 

Conception et mise en application 

La section est composée de deux agents des relations culturelles et d'un agent civil. Les deux 
agents font partie du service de police de Regina, tandis que l'agent civil est un membre de la 
collectivité autochtone. 

Les agents des relations culturelles sont chargés : 

• d'établir des interactions avec les individus et les groupes minoritaires ethniques de la 
collectivité, 

• de multiplier les moyens de communication entre le service de police et la collectivité et 
• de cerner les problèmes à caractère interculturel liés au maintien de l'ordre. 

L'agent des relations culturelles civil est chargé pour sa part : 

• de toutes les questions d'information, de perfectionnement et de communication liées au 
service de police de Regina, aux membres de la collectivité autochtone et aux membres 
des autres groupes minoritaires (les répondants mentionnent à ce sujet toute l'importance 
de bien faire connaître aux membres de la collectivité autochtone le système de justice 
pénale car un grand nombre d'entre eux comprennent les lois mais ne connaissent pas les 
rouages du système judiciaire), 

• de cerner les problèmes à caractère interculturel liés au maintien de l'ordre et 
• d'agir comme animateur et médiateur entre le service de police et les membres de la 

collectivité autochtone. 
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Afin d'assurer une communication efficace avec la collectivité autochtone de Regina, le 
personnel de la section travaille en collaboration avec les représentants de 64 organismes. On 
a mentionné qu'en raison de la difficulté d'établir des communications directement avec les 
membres de la collectivité autochtone de Regina, le personnel de la section travaillait en 
collaboration avec des organismes solidement établis comme le Centre d'accueil autochtone. 

Les membres de la section travaillent aussi en collaboration avec les collectivités autochtones 
du sud de la Saskatchewan. C'est ainsi qu'ils ont été invités par ces collectivités à participer à 
des ateliers sur la violence familiale, l'exploitation sexuelle des enfants et d'autres sujets de 
même importance. Dans ces rencontres, les membres de la section ne font pas d'exposés : ils 
écoutent et tentent de trouver des solutions aux problèmes des gens. Ils leur demandent de 
définir leurs besoins et leurs objectifs, puis ils les informent sur les diverses solutions que peut 
leur offrir le service de police. 

Financement 

Le service de police de Regina finance la section des relations culturelles. 

Résultats et évaluations 

Le programme a produit les résultats suivants : 

• la section a établi de bonnes relations avec le Conseil consultatif des femmes assujetties 
aux traités et cette collaboration a été très fructueuse et 

• grâce à ses visites fréquentes, le personnel a su gagner la confiance des membres des 
collectivités autochtones. 

Ce programme n'a pas fait l'objet d'une évaluation officielle, mais les répondants mentionnent 
que le contact constant avec les membres des collectivités autochtones constitue en quelque sorte 
un processus d'évaluation continue non officiel. 

Personnes-ressources 

E. Reimer, chef de police 
Agent R. Mitchell 
Service de police de Regina 
1717, rue Osier  
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3W3 
Tél. : (306) 777-9733 
Fax : (306) 757-5461 



- 16 - 

2.6 Police et communauté ensemble (PACT) 
Détachement de la P.P.O. de Nipigon 
Nipigon (Ontario) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la P.P.O. de Nipigon fournit des services de police à la ville de Nipigon, au 
canton de Dorion et à deux Premières Nations : Lake Helen-Red Rock (population : environ 
250 personnes) et Macdiarmid-Rocky Bay (population : environ 3 000 à 4 000 personnes). 

La collectivité de Lake Helen-Red Rock est située à proximité de la ville de Nipigon. Celle de 
Macdiarmid-Rocky Bay se trouve à environ 57 kilomètres du détachement. 

Le détachement de la P.P.O. de Nipigon compte 23 agents de police dont deux sont d'origine 
autochtone. 

Contexte et élaboration 

En janvier 1990, le détachement de la P.P.O. de Nipigon a créé le programme PACT. Il s'agit 
d'un programme d'éducation à l'intention des membres de la collectivité et visant l'amélioration 
des relations entre ces derniers et les agents de police. 

D'abord conçu et mis en application par le détachement de la P.P.O. de Geraldton en 
mars 1989, le programme PACT est une adaptation d'un programme emprunté aux États-Unis, 
le Citizens Police Academy. Il a pour but de renseigner les citoyens sur les activités des services 
de police afin de stimuler leur intérêt et d'encourager leur participation. 

Le programme PACT propose aux citoyens intéressés de la matière et des exposés qui 
s'apparentent aux séances de formation que suivent les agents de police de la P.P.O. 

Le programme PACT vise les objectifs suivants' : 

• favoriser la compréhension entre les citoyens et les agents de police par l'information, 
• dégager les éléments qui sont la cause de problèmes dans la collectivité, 
• contribuer en fin de compte à la diminution du taux de criminalité en incitant les citoyens 

à collaborer davantage avec les services de police et 
• contribuer à la formation de deux comités de police : l'un responsable des relations dans 

l'ensemble entre les services de police et la collectivité sur le territoire du détachement de 
la P.P.O. de Nipigon, l'autre responsable des questions particulières aux autochtones. 

1. Les renseignements suivants sont tirés d'un résumé du premier cours du programme PACT, donné par le 
détachement de la P.P.O. de Geraldton. Ils ont été transmis par la Direction générale de la P.P.O. de Thunder Bay. 
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En juin 1991, le détachement de la P.P.O. de Nipigon avait offert trois cours PACT : deux à 
l'intention de l'ensemble de la collectivité et le troisième, destiné aux élèves du niveau 
secondaire de la région. 

Collaboration des collectivités autochtones 

Les agents de police autochtones du détachement de la P.P.O. de Nipigon participent à 
l'application du programme. 

Les membres des collectivités locales des Premières Nations sont invités à participer au 
programme. 

Participants 

Les participants sont des membres de la collectivité qui veulent suivre le programme ou qui sont 
recommandés par des agents de police du détachement ou des participants antérieurs. 

Dans l'ensemble, les participants sont représentatifs de la collectivité locale; ils proviennent des 
milieux scolaires et des affaires, des organismes de services sociaux, du clergé et des médias. 

Un membre de la collectivité des Premières Nations locales (Lake Helen-Red Rock) a suivi 
chacun des trois cours donnés jusqu'à maintenant. Afin d'encourager la participation des 
autochtones, le détachement de la P.P.O. de Nipigon a offert de conduire ces derniers à l'endroit 
où se donnent les cours et de les ramener. 

De plus, le détachement de la P.P.O. de Nipigon transmet des copies des procès-verbaux des 
réunions au chef et au Conseil de la Première Nation de Macdiarmid-Rocky Bay. Les 
répondants mentionnent que cette collectivité a été invitée à déléguer un représentant au comité, 
mais que cette invitation est restée sans réponse jusqu'à maintenant. 

Environ 12 ou 13 personnes assistent à chaque cours. 

Conception et mise en application  

La durée du cours est de sept semaines, à raison d'une séance de trois heures chaque semaine. 
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Les exposés sont présentés par des membres bénévoles du détachement. Les cours portent sur 
les matières suivantes : 

Première semaine 

• aperçu du programme PACT, 
• bref historique de la P.P.O., 
• bref historique du détachement, 
• données statistiques sur les agents de police et le personnel du détachement ainsi que sur 

les incidents qui surviennent sur le territoire du détachement, 
• visite des bureaux du détachement et 
• aperçu des problèmes qui se posent à l'intérieur du détachement. 

Deuxième semaine 

• politique de recrutement de la P.P.O. et formation, 
• formation en cours d'emploi, 
• patrouille de la circulation, 
• application des lois sur le transport des marchandises dangereuses, 
• programme d'application sélective - circulation, 
• radar Mini-quip et 
• conduite et fonctions d'une voiture de patrouille de la P.P.O. 

Troisième semaine 

• organigramme de la P.P.O. et du détachement et 'structure du service de police, 
• spécialistes du service de police et du détachement, 
• processus d'évaluation des agents de police, 
• procédure de traitement des plaintes du public, 
• Charte des droits et application de la loi, 
• pouvoir d'effectuer des arrestations, des fouilles et des saisies, 
• Loi sur la reforme du cautionnement et 
• arrestations locales et procédures. 

Quatrième semaine 

Exposés présentés par des membres des unités spéciales : 

• unité de maîtrise des foules, 
• unité de recherche et de sauvetage, 
• unité de recherche et de récupération sous-marines, 
• ivressomètre, 
• Alcohol Level Evaluation Road Tester (ALERT) et 
• Programme Gardez-nous à 	votre sécurité nous est chère (RIDE). 
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Cinquième semaine 

• programmes de services communautaires, 
• systèmes judiciaires du district et du détachement, 
• unités spéciales décentralisées et de district, 
• section antidrogue, 
• direction des enquêtes criminelles, 
• direction de la lutte contre l'escroquerie, 
• unité de prévention du crime de district, 
• Loi sur les jeunes contrevenants et 
• problèmes relatifs aux services de police et à la collectivité. 

Sixième semaine 

• usage de la force, 
• sécurité des agents de police, 
• cours de maniement des armes à feu pour les agents de police, 
• armement du détachement, 
• section de l'identité, 
• robot de déminage et 
• patrouille des forces de l'ordre en compagnie de délinquants. 

Septième semaine 

• démonstration de l'unité canine, 
• évaluation du cours, 
• observations finales et 
• cérémonie de remise des diplômes. 

Des documents écrits s'ajoutent aux exposés. 

Chaque séance en soirée se termine par une période de questions. Chaque participant doit 
remplir, sans s'identifier, un questionnaire d'évaluation portant sur les exposés. 

On encourage les participants à inviter les membres de leur famille et leurs amis à la cérémonie 
de remise des diplômes. À cette occasion, un agent de police responsable remet à chacun des 
participants un diplôme du programme PACT. 

Financement 

Les cours du programme PACT coûtent environ 200 $ par session de sept semaines. C'est la 
P.P.O. qui finance ces cours. 
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Résultats et évaluations 

Le programme PACT a produit les résultats suivants : 

• d'après les évaluations remises par les participants et leurs commentaires à la cérémonie 
de remise des diplômes, le programme suscite des réactions très favorables. Le 
détachement de la P.P.O. de Nipigon a obtenu des réactions positives au sujet de l'avenir 
du programme et de son éventuelle extension, 

• après avoir suivi les cours du programme PACT, 12 diplômés ont formé un comité de 
police en vue de déterminer les problèmes du point de vue de la collectivité. Un des 
membres de ce comité fait partie de la collectivité de Lake Helen-Red Rock et 

• le détachement de la P.P.O. de Nipigon espère pouvoir offrir de nouveau le programme 
PACT à l'automne 1991 dans la collectivité de Lake Helen-Red Rock ou dans celle de 
Macdiarmid-Rocky Bay. 

Compte tenu du succès du programme au détachement de la P.P.O. de Geraldton la première 
fois, il est maintenant intégré dans toute la Division «C» de la P.P.O. Les répondants 
mentionnent que certains détachements dans d'autres divisions offrent aussi le programme. 

Personnes-ressources 

Sergent d'état-major J.L. Larson 
Détachement de la P.P.O. de Nipigon 
R.R. n° 1 
Nipigon (Ontario) 
POT 2J0 
Tél. : (807) 887-2637 
Fax : (807) 887-3694 

Inspecteur D. Wall 
Direction générale de la P.P.O. de Thunder Bay 
489, rue Algoma nord 
C.P. 3080 
Thunder Bay (Ontario) 
P7B 5G5 
Tél. : (807) 344-0891 
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2.7 Comité des relations entre les services de police et la collectivité 
Service de police de Thunder Bay 
Thunder Bay (Ontario) 

Description du service de police et des collectivités  

Le service de police de Thunder Bay fournit des services de police à la ville de Thunder Bay. 

La région de Thunder Bay compte trois Premières Nations : Fort William est situé à proximité 
de la ville et les deux autres, à environ 80 kilomètres de Thunder Bay. 

La population autochtone de Thunder Bay varie de 6 000 à 8 000 personnes selon les 
mouvements de migration des collectivités avoisinantes vers la ville et vice versa. Ce chiffre 
comprend les étudiants qui viennent des collectivités des Premières Nations du nord. 

Le service de police de Thunder Bay compte 198 agents de police et 58 civils. 

Contexte et élaboration 

En 1988, le chef de police de Thunder Bay a créé le Comité des relations entre les services de 
police et la collectivité dans le but : 

• d'établir une meilleure communication avec les collectivités autochtones locales et 
• de donner suite aux recommandations du Groupe des études entre la police et les minorités 

raciales.' 

Collaboration de la collectivité autochtone 

Des membres autochtones de la collectivité font partie du comité et participent aux processus 
administratif et décisionnel. 

Les répondants mentionnent que la participation de la collectivité autochtone à cette initiative a 
évolué au point où ses membres sont maintenant les instigateurs d'activités destinées à leur 
collectivité. 

2. Lewis, C., «Rapport du Groupe des études entre la police et les minorités raciales», Toronto, Le Groupe des 
études, 1989. 
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Conception et mise en application 

Le Comité des relations entre les services de police et la collectivité comprend un comité 
principal et trois sous-comités. Le comité principal est composé de représentants des groupes 
bénévoles suivants : 

• cinq agents de police (y compris le chef de police, son adjoint, l'agent responsable de la 
formation et du personnel, un agent de police administrateur et un agent de police 
autochtone), 

• quatre représentants de la collectivité autochtone et 
• trois représentants des autres groupes ethnoculturels. 

L'action du comité porte principalement sur les préoccupations de la collectivité autochtone, 
mais son mandat s'étend également aux préoccupations de plusieurs autres groupes 
ethnoculturels. 

Les trois sous-comités s'occupent des questions qui touchent : 

• la sensibilisation, 
• le recrutement et 
• les plaintes. 

Les sous-comités ébauchent des procédures, préparent des propositions et cherchent des sources 
de financement afin d'offrir des programmes. 

Groupe cible 

Les programmes sont conçus en vue de répondre aux besoins de la collectivité autochtone et 
d'autres groupes ethnoculturels de Thunder Bay. L'objectif premier est toutefois de combler les 
besoins de la collectivité autochtone. 

Financement 

Les comités cherchent à financer les initiatives à partir des sources appropriées. De plus, le 
comité a l'appui du Centre d'accueil indien et de l'Association multiculturelle de Thunder Bay 
ainsi que du ministère des Affaires civiques et culturelles de l'Ontario. 
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Résultats et évaluations 

Le comité a jeté les bases d'une meilleure communication entre la collectivité autochtone et le 
service de police de Thunder Bay. Le processus a conduit à l'élaboration de diverses mesures 
conjointes, y compris ce qui suit : 

• un système de traitement des plaintes et de défense des droits a été mis en place en 
collaboration avec le Centre d'accueil indien de Thunder Bay, 

• une nouvelle méthode de recrutement à partir de laquelle aucun des candidats autochtones 
du séminaire de formation de 1990 n'a été écarté pour le motif qu'il ne répondait pas aux 
exigences de base et 

• un plan de formation visant à sensibiliser le service de police à la culture autochtone. Les 
répondants mentionnent que des membres d'une Première Nation locale ont proposé de 
tenir un séminaire de sensibilisation à la culture autochtone d'une durée de trois jours à 
l'intention des membres du service de police de Thunder Bay. Une demande de 
financement a été soumise au gouvernement provincial. 

Le comité est actuellement en voie de restructuration afin de tenir compte de certaines 
modifications apportées au service de police de Thunder Bay, y compris la nomination récente 
d'un agent des relations interraciales. 

Personnes-ressources 

Sergent W. Shorrock, inspecteur J. Babiak 
Service de police de Thunder Bay 
425, rue Donald est 
Thunder Bay (Ontario) 
P7E 5V1 
Tél. : (807) 625-1286 
Fax : (807) 623-9242 
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2.8 Programme de liaison autochtone 
Service de police de la région métropolitaine de Toronto 
Toronto (Ontario) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le service de police de la région métropolitaine de Toronto fournit des services de police à la 
région métropolitaine de Toronto dont la population s'élève à environ 3 800 000 personnes. 

La population autochtone de la région métropolitaine de Toronto est d'environ 35 000 personnes. 

Le service de police compte près de 5 600 agents de police. Dix d'entre eux sont d'origine 
autochtone. 

Contexte et élaboration  

Le service de police de la région métropolitaine de Toronto a créé le programme de liaison 
autochtone en août 1989. Dans le cadre de ce programme, deux agents de police autochtones 
ont été nommés agents de liaison autochtone. L'objectif général de ce programme est de 
favoriser la compréhension et l'établissement de relations harmonieuses entre le service de police 
et la collectivité autochtone. 

Une politique sur les relations interraciales, adoptée en novembre 1990 par la Commission des 
services de police de la région métropolitaine de Toronto, est venue seconder dans leur travail 
ces deux agents de liaison. Conformément à cette politique, la commission des services de 
police et les membres du service de police feront preuve de tolérance et de respect à l'égard des 
autochtones. De plus, en collaboration avec les organismes de services sociaux et les 
associations communautaires, le service de police s'efforcera d'adopter une attitude plus ouverte 
et plus compréhensive avec les membres de la collectivité autochtone. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

La collectivité autochtone collabore au programme par le biais de consultations avec les agents 
de liaison. 

Groupe cible  

Le programme s'adresse à la collectivité autochtone de la région métropolitaine de Toronto. 
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Conception et mise en application 

Les agents de liaison autochtone exécutent les tâches suivantes : 

• ils aident les membres de la collectivité autochtone dans leurs rapports avec le système 
judiciaire et des services de police, 

• ils se familiarisent avec tous les organismes autochtones de la collectivité et entrent en 
contact avec eux, 

• ils font connaître aux ministères le mandat du programme et 
• ils se rendent dans les 131 Premières Nations en Ontario afin d'intéresser les jeunes à faire 

carrière avec le service de police de la région métropolitaine de Toronto. 

Financement 

Le coût du programme comprend le salaire de deux agents de police. 

Résultats et évaluations  

Le programme de liaison autochtone a obtenu des réactions favorables de la part des collectivités 
autochtones et non autochtones. Sur le plan individuel, le public a réagi en écrivant, en 
téléphonant et en formulant des commentaires à la suite de conférences. De plus, les journaux 
de la ville et les publications des organismes culturels autochtones y ont accordé une couverture 
positive. 

Le programme de liaison autochtone a permis d'améliorer : 

• la communication entre le service de police et la collectivité et 
• la coopération entre le service de police et la collectivité dans la préparation de colloques, 

de réunions et de rassemblements et il a stimulé la participation à ces événements. 

Personnes-ressources 

Inspecteur d'état-major Ted Price, sergent Bob Crawford 
Service de police de la région métropolitaine de Toronto 
40, rue College 
5` étage 
Toronto (Ontario) 
M5G 2J3 
Tél. : (416) 324-6206 
Fax : (416) 324-0683 



I 
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3. GROUPES CONSULTATIFS POLICE-COLLECTIVITÉ 

3.1 Plan opérationnel de prévention du crime et de relations communautaires 
Détachement de la GRC de l'Île-À-La-Crosse 
Île-À-La-Crosse (Saskatchewan) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le détachement de la GRC de l'Île-À-La-Crosse fournit des services de police à la localité de 
l'Île-À-La-Crosse qui compte une population d'environ 1 300 personnes. 

Cette population comprend environ 1 200 métis, de 20 à 30 membres des Premières Nations et 
de 60 à 70 citoyens non autochtones. 

Établie depuis le XVIII' siècle, la collectivité de l'Île-À-La-Crosse est la deuxième plus ancienne 
de la Saskatchewan et la plupart de ses membres y habitent depuis longtemps. 

Le détachement de la GRC de l'Île-À-La-Crosse compte quatre gendarmes. La durée des 
affectations est limitée à deux ans. 

Contexte et élaboration 

Le détachement de la GRC de l'Île-À-La-Crosse a adopté un plan opérationnel de prévention du 
crime et de relations communautaires en 1990. Ce plan a deux objectifs : 

• accroître la présence du détachement dans la collectivité et 
• modifier la perception du public selon laquelle le service de police est un organisme voué 

exclusivement à l'application de la loi. 

De plus, le détachement de la GRC de l'Île-À-La-Crosse a formé au printemps 1991 un comité 
consultatif communautaire pour favoriser l'élaboration de programmes communautaires. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

Des membres de la collectivité autochtone font partie du comité consultatif communautaire. 
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Conception et mise en application 

Conformément aux objectifs du plan opérationnel, le personnel de la GRC exerce • des 
interventions communautaires dans plusieurs domaines, y compris : 

• en pratiquant des sports avec les jeunes (hockey, curling, volley-ball, football et balle 
lente), 

• en rencontrant des Aînés et des adultes de la collectivité, 
• en donnant des conférences sur l'alcoolisme et la toxicomanie au Centre local de 

réadaptation (par exemple, à l'occasion de réunions bimensuelles au Centre local de 
réadaptation, les gendarmes font des exposés sur l'alcoolisme et la toxicomanie et 
répondent aux questions des participants, et à l'avenir, ces réunions pourraient avoir lieu 
au domicile des membres de la collectivité afin que les participants et les conférenciers se 
sentent plus à l'aise), 

• en donnant des entrevues à la radio locale sur les problèmes liés à l'alcoolisme et à la 
toxicomanie et 

• en assistant aux réunions du Conseil de ville. 

Financement 

Le détachement de la GRC de l'Île-À-La-Crosse a mis ce programme en application à l'échelle 
locale. Le programme ne fait appel à aucune source de financement extérieure. La plupart du 
temps, les gendarmes participent aux activités bénévolement, durant leur temps libre. 

Résultats et évaluations 

Bien que ce programme n'ait fait l'objet d'aucune évaluation officielle, il a permis d'obtenir les 
résultats suivants : 

• le comité consultatif communautaire est devenu une source inestimable d'idées créatrices 
(ses membres proposent régulièrement de nouvelles initiatives communautaires), 

• l'attitude des gendarmes et des membres de la collectivité a sensiblement changé, 
• le nombre d'interventions effectuées par le personnel du détachement dans le domaine de 

la prévention du crime et des relations communautaires est passé de 40 à 63, de 1989 à 
1990 et 

• le personnel du détachement a modifié sa conception des programmes communautaires. 
Les membres jouent maintenant un rôle de conseillers et de personnes-ressources dans des 
initiatives qui sont entreprises par la collectivité. 

Les répondants mentionnent qu'auparavant, les programmes proposés par la GRC prenaient 
souvent fin dès que les membres de la collectivité n'y voyaient plus d'intérêt. La nouvelle 
définition du rôle de la GRC permet aux membres de la collectivité de concevoir des 
programmes et d'en assumer la responsabilité. 



- 29 - 

Personne-ressource 

Caporal D.A. Hardy 
Détachement de la GRC de l'île-À-La-Crosse 
C.P. 40 
île-À-La-Crosse (Saskatchewan) 
SOM 1C0 
Tél. : (306) 833-2063 
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3.2 Comité consultatif des citoyens 
Détachement de la GRC de Cochrane 
Cochrane (Alberta) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la GRC de Cochrane fournit des services de police dans une région qui 
comprend la ville de Cochrane (population : évaluée à 5 000 personnes), plusieurs établissements 
et villages plus petits sur le territoire du détachement ainsi que la Première Nation de Stoney 
(population : évaluée à 3 000 personnes). 

La Première Nation de Stoney comprend des membres des bandes Goodstoney, Bearspaw et 
Chiniki. 

Le détachement de la GRC de Cochrane compte 27 gendarmes. Cinq d'entre eux servent la ville 
de Cochrane, huit gendarmes sont affectés à la patrouille routière et les 14 autres fournissent des 
services de police en milieu rural, y compris à la collectivité de Stoney. 

La collectivité de Stoney possède aussi un service de police tribal. 

Contexte et élaboration 

En décembre 1989, le détachement de la GRC de Cochrane a proposé aux chefs et au Conseil 
de Stoney la création d'un Comité consultatif des citoyens. Le comité a tenu sa première 
réunion en mai 1990. 

Le Comité consultatif des citoyens vise les objectifs suivants : 

• favoriser la communication entre les services de police et la collectivité et 
• déterminer les problèmes de la collectivité et y faire face. 

En 1989, le détachement de la GRC de Cochrane et 10 autres détachements de la Division «K» 
de la GRC ont reçu comme directive de mettre en place des comités consultatifs des citoyens. 
Le personnel de la GRC a assisté à une conférence donnée à Edmonton, où le 
D' L.W. Kennedy, de l'Université de l'Alberta, a expliqué de quelle manière former ces comités 
et en assurer le fonctionnement. Le détachement de la GRC de Cochrane a été le premier dans 
la province de l'Alberta à former un Comité consultatif des citoyens dans une collectivité 
autochtone. 
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Collaboration de la collectivité autochtone 

Avant de former le comité, le personnel de la GRC a soumis une proposition aux chefs et au 
Conseil de la collectivité de Stoney. À la demande de ces derniers, la GRC a modifié le 
programme afin de répondre aux besoins particuliers de la collectivité. 

Participants 

La GRC voulait obtenir la participation des membres de la collectivité intéressés à l'amélioration 
du bien-être de la collectivité dans l'ensemble. 

Le comité, composé de membres désignés par le Conseil, est constitué de : 

• trois gendarmes du détachement de la GRC de Cochrane et 
• dix représentants de la collectivité (y compris des membres du service de police tribal de 

Stoney, des représentants des trois bandes, des Aînés et des jeunes). 

Douze des treize membres du comité sont d'origine autochtone. 

Conception et mise en application 

Le comité se réunit chaque mois afin de cerner les problèmes de la collectivité. Ces 
préoccupations et les discussions qui s'ensuivent sont consignées dans un rapport qui est remis 
aux chefs et au Conseil. Le personnel de la GRC prépare un procès-verbal qui est ensuite 
distribué aux dirigeants de la Première Nation. La GRC rédige aussi un rapport sommaire 
annuel à l'intention de la Première Nation. 

En 1990, soit la première année du programme, les discussions ont porté sur cinq grandes 
questions : 

• l'alcoolisme et la toxicomanie, 
• la violence familiale, 
• le système judiciaire, 
• les programmes de déjudiciarisation pour les jeunes contrevenants et 
• l'élaboration de règlements de bande sur les biens appartenant à la Première Nation et les 

personnes qui vivent à l'extérieur de la collectivité mais qui viennent y faire des achats 
(p. ex., bétail, chevaux, etc.). 

Financement 

Le bureau administratif de Stoney verse une rémunération aux membres de la Première Nation 
qui siègent au comité. 
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Résultats et évaluations 

On a rapporté que les travaux du comité avaient produit des résultats positifs. Le comité a 
permis de déterminer des préoccupations de la collectivité et d'y faire face. Il a facilité une 
meilleure compréhension entre les services de police et la collectivité, ce qui a grandement 
amélioré les rapports entre ces deux groupes. 

Personnes-ressources 

Sergent d'état-major R.A. Pennoyer, sergent W.W. Lucash 
Détachement de la GRC de Cochrane 
59, l re  rue est 
Cochrane (Alberta) 
TOL OW1 
Tél. : (403) 932-2211 
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3.3 Saputjugiajet (Aide ton prochain) 
Détachement de la GRC de Nain 
Nain (Labrador) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la GRC de Nain fournit des services de police dans une région qui englobe 
tout le territoire canadien au nord du 56C parallèle, depuis la côte atlantique jusqu'à la frontière 
du Québec. Le territoire du détachement englobe aussi la localité de Nain dont la population 
s'élève à environ 1 200 personnes (principalement des Inuit), ainsi que plusieurs villages de 
pêcheurs disséminés le long de la côte du Labrador. 

La population de Nain comprend environ 450 enfants d'âge scolaire. 

Le détachement de la GRC de Nain se compose de quatre gendarmes dont l'un est d'origine 
autochtone. 

Contexte et élaboration 

En juin 1990, le détachement de la GRC de Nain a formé le Comité consultatif des citoyens 
Saputjugiajet. Ce comité vise à mettre fin au manque de communication entre les services de 
police, les membres de la collectivité inuit locale et les gens venus s'établir dans la région. 

Le comité est le fruit d'un forum consultatif communautaire, c'est-à-dire une série de rencontres 
publiques organisées par le détachement de la GRC afin d'attirer les membres de la collectivité 
et de susciter l'intérêt de ceux qui seraient ensuite appelés à constituer le Comité consultatif des 
citoyens. 

Une soixantaine de membres de la collectivité ont assisté aux rencontres de ce forum et ont 
choisi les membres du comité. 

Lorsque ce comité a été constitué, ses membres ont adopté le nom de «Saputjugiajet» et se sont 
donné une constitution. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

Le Comité consultatif des citoyens se compose de 11 membres bénévoles de la collectivité et 
d'un gendarme du détachement de la GRC de Nain. Tous ses membres sont d'origine 
autochtone. 
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Participants 

Les membres du comité représentent divers intérêts de l'ensemble de la collectivité. Le choix 
des membres du comité ne devait pas dépendre de leur compétence individuelle mais bien de leur 
représentativité par rapport aux différents groupes composant la collectivité. 

Par conséquent, le comité se compose : 

• d'Aînés, 
• de jeunes, 
• de travailleurs locaux et 
• de personnes venues s'établir dans la région. 

À la demande du comité, le gendarme possède le droit de vote au même titre que les autres 
membres. Un traducteur officiel assiste également aux réunions. Environ 40 % de la population 
parle l'inuktitut et 60 % parle l'anglais. 

Conception et mise en application 

Le détachement de la GRC de Nain s'occupe de l'administration du comité et conserve les 
procès-verbaux de toutes les réunions et activités du groupe. 

Le comité se réunit tous les mois et parfois plus souvent, au besoin. Les membres se remplacent 
au poste de président toutes les semaines, chacun pouvant ainsi assumer la responsabilité de 
diriger la réunion et de déterminer les sujets à l'ordre du jour. 

Financement 

Le programme coûte environ 500 $ par année. 

Résultats et évaluations 

Les travaux du comité ont conduit aux résultats suivants : 

• on a créé un comité de personnes-ressources qui viennent en aide à ceux qui cherchent des 
solutions à leurs problèmes, 

• des démarches sont en cours afin de mettre sur pied un programme de Protection du 
voisinage, 

• le programme «Hug-a-Teddy» a été mis en place à l'intention des enfants victimes d'un 
crime (une entreprise locale a acheté des oursons en peluche que les gendarmes donnent 
aux enfants au début des enquêtes et ils peuvent les garder en cadeau) et 
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• des cadeaux de Noël ont été distribués aux membres de la collectivité. Les membres du 
comité ont emballé des morceaux de viande de caribou et d'autres animaux sauvages, don 
d'une usine locale. Ces cadeaux de Noël ont ensuite été distribués aux Aînés, aux 
personnes handicapées et aux familles à faible revenu de Nain. 

Le programme n'a pas fait l'objet d'une évaluation officielle depuis sa création, mais on rapporte 
que le nombre de crimes déclarés a diminué sensiblement. 

Personne-ressource 

Caporal P.W. McNeil 
Détachement de la GRC de Nain 
Poste restante 
Nain (Labrador) 
AOP 1L0 
Tél. : (709) 922-2862 
Fax : (709) 922-2133 
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3.4 Comité des citoyens sur la prévention du crime 
Détachement de la GRC de Happy Valley/Goose Bay 
Happy Valley/Goose Bay (Labrador) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la GRC de Happy Valley/Goose Bay fournit des services de police dans une 
région qui englobe quatre collectivités autochtones, y compris les collectivités métisses et innu 
de Mud  Lake,  Sheshatshit et Rigolet. 

Le détachement fournit aussi des services de police à la collectivité de Happy Valley/Goose Bay 
(population : environ 1 000 personnes). La région de Happy Valley/Goose Bay compte environ 
1 000 métis. 

La population totale vivant sur le territoire du détachement s'élève à environ 10 000 personnes. 
Quelque 3 000 personnes résident à la base militaire locale qui possède son propre service de 
police. 

Le détachement de la GRC de Happy Valley/Goose Bay compte 18 gendarmes dont deux sont 
d'origine autochtone. 

Contexte et élaboration 

En 1986, le coordonnateur de la prévention du crime du détachement de la GRC de Happy 
Valley/Goose Bay a formé un Comité des citoyens sur la prévention du crime dans cette 
collectivité. 

Ce comité a été très actif dès sa création. Jusqu'à tout récemment, c'était le seul Comité des 
citoyens sur la prévention du crime sur le territoire du détachement et il représentait toutes les 
collectivités de la région. Maintenant, le personnel de la GRC aide chaque collectivité à établir 
son propre comité. Les répondants ont mentionné que chaque collectivité voulait se doter de son 
propre comité afin de répondre aux besoins particuliers de sa population et de sa culture (les 
Innu considèrent que leurs préoccupations sont différentes de celles des autres groupes 
autochtones de la région). 

Collaboration des collectivités autochtones 

Les membres des collectivités autochtones vivant sur le territoire du détachement ont participé 
activement aux activités de leur comité dès sa création. À l'heure actuelle, le comité comprend 
quatre représentants de la collectivité métisse. 
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Participants 

Le comité est composé de 12 bénévoles provenant aussi bien des milieux professionnels que du 
public en général. En juin 1991, le comité comptait : 

• le coordonnateur de la prévention du crime du détachement de la GRC de Happy Valley/ 
Goose Bay, 

• un représentant du bureau des Pêches, 
• un agent de police de la base militaire, 
• un travailleur social et 
• quatre représentants de la collectivité métisse (dont une personne âgée). 

Tous les membres du comité ont le droit de vote, y compris le représentant de la GRC. 

Les répondants mentionnent que même si des membres quittent de temps à autre le comité, ils 
continuent de collaborer et on fait appel à leurs services à l'occasion des activités de financement 
et en d'autres circonstances. 

Conception et mise en application 

Le comité se réunit régulièrement une fois par mois, et parfois plus souvent quand il doit 
planifier des événements spéciaux. L'été, par exemple, des représentants du comité installent 
des présentoirs dans le cadre d'un grand nombre de festivals communautaires et d'activités 
locales. 

Le comité a parrainé des activités organisées pour les résidents de la collectivité de Happy 
Valley/Goose Bay. De plus, les membres ont été invités à présenter le programme dans 
plusieurs autres collectivités, aussi bien dans la région qu'à l'extérieur du territoire du 
détachement. 

Financement 

Pour financer ses activités, le comité organise un bingo tous les mois. C'est ainsi qu'il a pu 
acheter une camionnette pour transporter les présentoirs et un ourson prudent de la GRC qui sert 
aux présentations verbales et autres. 
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Résultats et évaluations 

Les activités du comité ont remporté beaucoup de succès dès sa création. 

En 1991, le comité a fait porter ses efforts sur deux points précis : la satisfaction des besoins 
des personnes âgées et la création de comités consultatifs communautaires dans les autres 
collectivités. Les actions du comité ont produit les résultats suivants : 

• les membres ont fait des visites dans les foyers de personnes âgées locaux et ont fait des 
recommandations sur la sécurité des serrures et l'accessibilité des appareils de téléphone 
(c.-à-d., en cas d'urgence). Les personnes âgées des résidences ont très bien accueilli ce 
programme, 

• la collectivité de Rigolet est en train de former un Comité de prévention du crime à 
Rigolet qui s'est déjà réuni à quelques reprises et qui travaille actuellement à la préparation 
d'une opération identification et 

• la collectivité de Sheshatshit s'est aussi dotée d'un comité appelé Sheshatshit Innu Kaui 
Menupentat (Les Innu Sheshatshit s'efforcent de faire mieux). Ce comité, semblable au 
Comité des citoyens sur la prévention du crime de Happy Valley/Goose Bay, sera 
enregistré comme organisme de charité et financera ses propres projets et initiatives. 
Jusqu'à maintenant, ce groupe a distribué à des enfants de la collectivité 20 bicyclettes 
obtenues gracieusement du service des objets perdus de Happy Valley/Goose Bay. Le 
comité prévoit aussi organiser des services à l'intention des personnes âgées. 

Personne-ressource 

Gendarme Dave M. Martin 
Détachement de la GRC de Happy Valley/Goose Bay 
C.P. 3005, succursale postale B 
Happy Valley (Labrador) 
AOP 1E0 
Tél. : (709) 896-3383 

On peut obtenir des renseignements supplémentaires sur le comité de la collectivité Innu 
Sheshatshit en communiquant avec le gendarme Dave M. Martin. 



- 39 - 

4. COLLABORATION ENTRE ORGANISMES 

4.1 Comité de collaboration entre organismes 
Détachement de la GRC de Prince Rupert 
Prince Rupert (Colombie-Britannique) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la GRC de Prince Rupert fournit des services de police à la ville de Prince 
Rupert (population : évaluée à 16 000 personnes) ainsi que dans cinq collectivités autochtones 
et plusieurs petits établissements disséminés sur la côte nord de la Colombie-Britannique. 

Les collectivités de la côte nord sont accessibles par hélicoptère (durée moyenne du trajet : 
45 minutes) et par bateau (durée moyenne du trajet : de quatre à cinq heures). 

Environ 4 800 personnes sont d'origine autochtone à Prince Rupert. 

Le détachement de la GRC de Prince Rupert compte 42 gendarmes. De ce nombre, 34 
fournissent des services de police à Prince Rupert et les huit autres fournissent des services de 
police aux régions rurales. 

Quatre gendarmes sont d'origine autochtone. Trois d'entre eux sont affectés en permanence 
dans des collectivités autochtones (dans des bureaux en milieu commercial), tandis que le 
quatrième se déplace d'une collectivité à l'autre. 

Contexte et élaboration 

En avril 1990, le détachement de la GRC de Prince Rupert a participé à la formation d'un 
Comité de collaboration entre organismes. L'objectif de ce comité est de faire mieux connaître 
aux responsables locaux (notamment les gendarmes) les ressources communautaires et 
professionnelles mises à la disposition des membres des collectivités autochtones. L'objectif à 
long terme est d'accroître la qualité et l'efficacité des services offerts aux collectivités 
autochtones. 

Collaboration des collectivités autochtones  

Les Conseils des Premières Nations locales informent le détachement de la GRC de Prince 
Rupert des préoccupations et des besoins de la collectivité. Grâce au Comité de collaboration 
entre organismes, le personnel du détachement peut chercher avec d'autres organismes de la 
collectivité des réponses à ces besoins. 
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Participants 

Le Comité de collaboration entre organismes est composé de fournisseurs de services  
communautaires qui travaillent dans la ville de Prince Rupert ainsi que dans les collectivités 
autochtones situées sur la côte nord. 

Le Comité de collaboration entre organismes est composé de représentants de tous les 
organismes gouvernementaux qui fournissent des services aux collectivités autochtones, 
notamment : 

• le service de la probation, 
• le ministère des Services sociaux et du Logement, 
• les services hydro-électriques et 
• les ministères de la Justice (fédéral et provincial). 

Le comité compte aussi de 15 à 20 intervenants autochtones, notamment des représentants des 
organismes suivants : 

• le Programme d'assistance parajudiciaire aux autochtones, 
• le Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les 

autochtones (PNLAADA), 
• les services tribaux et 
• le North Coast Victims Services. 

Conception et mise en application 

Chaque organisme gouvernemental participant prépare à tour de rôle les réunions du comité. 
Au cours de ces réunions, les intervenants autochtones et non autochtones échangent des 
renseignements et discutent des divers moyens d'améliorer leurs services. Le personnel des 
organismes gouvernementaux et les intervenants autochtones déterminent les points qui posent 
des difficultés particulières. Les membres du comité s'efforcent surtout d'établir quels domaines 
d'intervention exigent un supplément d'information ou un suivi. 

Financement 

Les membres du comité sont bénévoles. 
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Résultats et évaluations 

Le Comité de collaboration entre organismes permet d'atteindre les résultats suivants : 

• compte tenu du taux de roulement élevé des intervenants dans cette région, le comité 
constitue pour les professionnels des différents organismes un bon moyen de se familiariser 
avec la collectivité et avec les méthodes de travail du groupe, 

• grâce à l'importance accordée à l'échange d'information au cours des réunions, les 
membres du comité ont l'occasion de connaître les responsabilités et les préoccupations 
des autres organismes et 

• les échanges d'expérience et d'information ont accentué la présence des organismes dans 
les collectivités autochtones et ont contribué à réduire les coûts. Par exemple, les 
membres de la GRC se rendent régulièrement dans les villages et sont donc en mesure de 
faire connaître aux autres intervenants la nature de l'accueil que leur réservent les 
membres d'une collectivité donnée. Comme les gendarmes connaissent bien les 
collectivités autochtones locales, ils peuvent, grâce au comité, informer les autres 
intervenants qui desservent ces collectivités et leur apporter leur appui. 

De plus, le comité a permis au personnel du gouvernement de mieux coordonner les services, 
notamment en partageant les coûts inhérents à l'utilisation d'un hélicoptère. Lorsque le 
personnel d'un organisme prépare un voyage, les autres organismes en sont avisés. La 
communication entre les organismes y gagne beaucoup et les frais de déplacement se trouvent 
réduits. 

Grâce à ce comité, les gendarmes ont pu se familiariser avec les méthodes de travail en équipe. 
Ils comprennent mieux le rôle des divers organismes et ils ont appris à connaître toutes les 
ressources mises à la disposition des collectivités. Cela a permis notamment d'améliorer les 
interventions en commun dans les cas de violence familiale et dans d'autres situations 
potentiellement dangereuses. 

De plus, le Comité de collaboration entre organismes a créé un Comité de justice autochtone 
qu'il chapeaute. Ce nouveau comité se réunit toutes les trois semaines pour étudier diverses 
questions intéressant à la fois les collectivités autochtones et le système de justice pénale. Ces 
réunions fournissent aux membres de la collectivité autochtone l'occasion de se familiariser 
davantage avec les lois et le fonctionnement du système de justice pénale. 

Le Comité de collaboration entre organismes fait maintenant partie intégrante de toutes les 
initiatives du détachement. L'approche met l'accent sur la participation des membres des 
collectivités autochtones équivalente à celle du personnel des organismes. 



Personne-ressource 

Inspecteur L.J. Baker 
Détachement de la GRC de Prince Rupert 
100, 6 avenue ouest 
Prince Rupert (Colombie-Britannique) 
V8J 3Z3 
Tél. : (604) 624-2136 
Fax : (604) 627-3013 
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4.2 Groupe de collaboration entre organismes 
Détachement de la GRC de Baker Lake 
Baker Lake (Territoires du Nord-Ouest) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le détachement de la GRC de Baker Lake fournit des services de police à la collectivité inuit 
de Baker Lake dont la population est d'environ 1 000 personnes. 

Le détachement de la GRC de Baker Lake compte trois gendarmes. L'un d'eux est d'origine 
autochtone et parle couramment le dialecte inuktitut local. 

Contexte et élaboration 

Le détachement de la GRC de Baker Lake, en collaboration avec divers organismes locaux, a 
créé le Groupe de collaboration entre organismes en 1990. Beaucoup de comités locaux ont été 
intégrés à ce groupe. 

Avant la création du groupe de collaboration, il existait un grand nombre de comités et de 
groupes, et leur incapacité de répondre aux besoins de façon satisfaisante provoquait de la 
frustration chez les membres de la collectivité. Le groupe de collaboration a incorporé un grand 
nombre de ces organismes et ses ressources sont maintenant consacrées à des interventions 
précises. 

Le groupe a ébauché un plan d'action afin de réaliser les objectifs suivants : 

• définir ses méthodes d'intervention générales et 
• s'attaquer aux nombreux problèmes qu'éprouve la collectivité. 

Le mandat du groupe consiste à : 

• échanger de l'information et des ressources, et constituer un fichier de ressources, 
• définir le rôle des organismes et adopter des moyens permettant aux organismes de 

s'entraider, 
• organiser des séances d'information pour le groupe, au besoin, 
• faire connaître à la collectivité les ressources dont elle dispose, au moyen d'ateliers 

parrainés par le groupe, 
• faire en sorte que les organismes intéressés sachent à l'avance que des personnes-

ressources de l'extérieur doivent présenter des exposés, 
• consulter les membres du groupe pour savoir quels sujets d'ateliers les intéressent, 
• dégager le plus possible les préoccupations collectives et définir les problèmes présentant 

un intérêt commun, 
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• définir les mandats respectifs des organismes dont les interventions doivent être 
coordonnées, 

• supprimer les chevauchements entre les programmes et déterminer le champ d'intervention 
particulier de chaque membre du groupe et 

• élaborer des solutions lorsque les problèmes ont été délimités. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

Le groupe de collaboration comprend des membres de la collectivité. Les résidents intéressés 
sont aussi invités à assister aux réunions du groupe. De plus, certains membres de la 
collectivité, comme les Aînés, sont également invités à fournir leur appui au groupe, à titre de 
personnes-ressources. 

Participants 

Le Groupe de collaboration entre organismes est composé de représentants des organismes 
locaux qui oeuvrent bénévolement. Le groupe se compose de 18 personnes dont huit sont 
membres de la collectivité autochtone, et notamment un gendarme du détachement de la GRC 
de Baker Lake. Le groupe comprend des représentants : 

• du poste des soins infirmiers, 
• des services sociaux, 
• de la GRC, 
• du Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les 

autochtones (PNLAADA), 
• du milieu de l'éducation, 
• de l'Église catholique, 
• de l'Église anglicane, 
• du Concerned Citizens Group, 
• du groupe des femmes, 
• du projet de Baker Lake (services aux victimes d'une agression sexuelle) et 
• de l'Association des chasseurs et des trappeurs, du groupe des Aînés et de divers autres 

groupes qui ont manifesté le désir de participer. 

Conception et mise en application 

Le Groupe de collaboration entre organismes a des réunions ouvertes au public, discute des 
problèmes et élabore des plans en vue de traiter des préoccupations particulières. Par exemple, 
on a établi que les agressions sexuelles constituaient la plus importante préoccupation dans la 
collectivité. Un comité a donc été formé et divers moyens sont envisagés en vue de traiter ce 
problème : 

• programmes d'éducation dans les écoles, 
• messages à la télévision, 
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• débats publics, 
• interventions policières, 
• services aux victimes, 
• séances de conseils pour les parents et 
• ateliers pour les enseignants et autres professionnels. 

Financement 

Ce programme n'exige aucun financement. 

Résultats et évaluations  

Les activités et les ateliers organisés par le Groupe de collaboration entre organismes ont reçu 
un accueil favorable dans la collectivité. Les membres de la collectivité semblent soutenir le 
groupe et veulent l'aider. 

L'action du groupe a produit les résultats suivants : 

• il a précisé le mandat et les préoccupations des divers organismes et il a contribué à 
supprimer les chevauchements de compétences et 

• il a favorisé le travail d'équipe dans la recherche de solutions aux problèmes. 

Les répondants mentionnent qu'il est trop tôt pour évaluer avec précision les résultats de cette 
initiative. 

Personne-ressource 

Caporal D.N. McGowan 
Détachement de la GRC de Baker Lake 
C.P. 250 
Baker Lake (Territoires du Nord-Ouest) 
XOC OAO 
Tél. : (819) 793-2922 
Fax : (819) 793-2149 
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4.3 Une main secourable 
Détachement de la GRC de Broughton Island 
Broughton Island (Territoires du Nord-Ouest) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la GRC de Broughton Island fournit des services de police à la collectivité 
inuit de Broughton Island (population : environ 450 personnes) et à plusieurs petites collectivités 
éloignées sur son territoire. 

La collectivité inuit de Broughton Island compte environ 430 personnes. 

Le détachement de la GRC de Broughton Island se compose de deux gendarmes. 

Contexte et élaboration  

Le détachement de la GRC de Broughton Island a créé le groupe Une main secourable en 
décembre 1990, en collaboration avec d'autres organismes de la collectivité. L'objectif de ce 
groupe est d'informer les membres de la collectivité, et plus particulièrement les jeunes, sur des 
questions comme la violence familiale. 

Le groupe Une main secourable est constitué de six représentants de la collectivité, dont : 

• un travailleur social, 
• un gendarme, 
• l'infirmière du service de santé communautaire, 
• le directeur de l'école et 
• un élève. 

Deux des membres de ce groupe font partie de la collectivité inuit. 

Une main secourable parraine des ateliers et d'autres initiatives à l'intention de la collectivité 
inuit de Broughton Island. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

Une main secourable est un programme communautaire mis sur pied en collaboration avec des 
représentants d'organismes locaux et des résidents. 
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Participants 

Les réunions du groupe Une main secourable sont ouvertes à tous les membres intéressés de la 
collectivité. Les répondants mentionnent que le programme suscite beaucoup d'enthousiasme 
et que la participation aux réunions est très bonne. 

Conception et mise en application 

Le groupe tient une réunion non officielle une fois par mois et il a l'habitude de déterminer les 
problèmes. 

Avant la réunion, les membres dressent la liste des points à discuter. Aux réunions, les 
membres du groupe discutent de problèmes particuliers, de certains projets et de cas individuels. 
Les répondants mentionnent que les questions confidentielles sont discutées par les membres 
visés seulement et après la réunion. De plus, des intervenants locaux présentent des exposés sur 
des points particuliers liés à leur travail. 

Financement 

Le groupe s'autofinance et ses membres travaillent bénévolement. 

Résultats et évaluations  

Jusqu'à maintenant, le groupe Une main secourable : 

• a présenté des émissions radiophoniques expliquant 
recourir à la violence et 

• a parrainé des ateliers communautaires sur la 
consommation de drogue et le choix d'une carrière. 

Personne-ressource 

Gendarme B.J. Day 
Détachement de la GRC de Broughton Island 
Poste restante 
Broughton Island (Territoires du Nord-Ouest) 
XOA OBO 
Tél. : (819) 927-8967 
Fax : (819) 927-8309 
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4.4 Groupe de collaboration entre organismes 
Détachement de la GRC de Cambridge Bay 
Cambridge Bay (Territoires du Nord-Ouest) 

Description du service de police et des collectivités 

Le détachement de la GRC de Cambridge Bay fournit des services de police à la collectivité inuit 
de Cambridge Bay (population : environ 1 000 personnes) et aux deux avant-postes éloignés de 
Bathurst Inlet et Chimo Bay. 

Les deux avant-postes sont accessibles par air seulement et les gendarmes s'y rendent environ 
deux fois par année. 

Le détachement de la GRC de Cambridge Bay se compose de quatre gendarmes. Un gendarme 
inuit doit être muté au détachement à l'été 1991. 

Contexte et élaboration 

Le détachement de la GRC de Cambridge Bay a entrepris de créer un Groupe de collaboration 
entre organismes en janvier 1990. 

L'objectif de ce groupe est d'améliorer la qualité des services offerts aux membres de la 
collectivité. La collaboration entre les organismes locaux permet de fournir aux membres de 
la collectivité les services dont ils ont besoin, dans les meilleurs délais. 

Les répondants mentionnent que la création de ce groupe répond à la directive du commissaire 
de la GRC sur les activités dans le Nord qui demande que soient formés des groupes de ce 
genre. 

Collaboration de la collectivité autochtone 

Un Aîné bénévole fait partie du Groupe de collaboration entre organismes et représente les 
intérêts de l'ensemble de la collectivité. 

Participants 

Le groupe est constitué de représentants des organismes suivants : 

• le poste des soins infirmiers, 
• les services sociaux, 
• Katimavik (responsable de la lutte contre l'alcoolisme), 
• le groupe local des jeunes, 
• le Centre d'intervention en cas de crise, 
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• le Centre d'accueil en cas de crise, 
• l'École Ilihkvik (un conseiller en orientation) et 
• la GRC. 

Le groupe compte aussi un Aîné qui représente la collectivité. 

Le Groupe de collaboration entre organismes offre ses services à l'ensemble de la collectivité. 

Conception et mise en application  

Le groupe se réunit une fois par mois et plus souvent au besoin. Le personnel de la GRC fixe 
la date des réunions et rédige les procès-verbaux. 

Les participants discutent des cas particuliers aussi bien que des problèmes qui intéressent toute 
la collectivité. Le représentant de la GRC ou d'un autre organisme présente chaque cas 
particulier et le groupe détermine le type de service que la situation exige. Lorsqu'il examine 
les problèmes généraux et les cas particuliers, le comité coordonne l'intervention des organismes 
de service, ce qui permet de délimiter rapidement les problèmes et de concerter la réponse. 

Financement 

Ce programme n'exige aucun financement. Le personnel des organismes travaille bénévolement. 
Le détachement de la GRC de Cambridge Bay paie les dépenses administratives. 

Résultats et évaluations 

Bien qu'aucune évaluation officielle n'ait été effectuée, on rapporte que l'action du groupe a 
produit les résultats suivants : 

• une coopération plus étroite entre les différents intervenants de la collectivité, 
• l'amélioration des services offerts aux membres de la collectivité, 
• la reconnaissance des problèmes éventuels le plus tôt possible et 
• la prestation de services de soutien appropriés. 

Personne-ressource 

Caporal H.W. Berdahl 
Détachement de la GRC de Cambridge Bay 
Sac postal 700 
Cambridge Bay (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE OCO 
Tél. : (403) 983-2111 
Fax : (403) 983-2498 
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4.5 Programme de collaboration entre organismes 
Détachement de la GRC de l'Assumption 
Assumption (Alberta) 

Description du service de police et de la collectivité 

Le détachement de la GRC de l'Assumption fournit des services de police dans une région qui 
englobe Rainbow Lake (population : environ 1 300 personnes) et les collectivités des Premières 
Nations de Hay Lake (population : environ 1 000 personnes) et de l'Assumption. 

Assumption est l'une des trois collectivités de la région où vivent les membres de la Première 
Nation Dene Tha. D'autres membres de cette Première Nation vivent dans les collectivités de 
Meander et Bushy, situées sur le territoire du détachement de la GRC de High Level. Ces trois 
collectivités sont toutefois représentées par le même Conseil des Premières Nations. Le 
détachement de la GRC de l'Assumption est le seul de cette province situé dans une réserve des 
Premières Nations. 

Contexte et élaboration 

Les représentants des organismes locaux ont formé un groupe de collaboration en septembre 
1990, à l'instigation du détachement de la GRC de l'Assumption. L'objectif de ce groupe est 
de coordonner les services offerts aux membres de la Première Nation Dene Tha vivant à 
1 ' Assumption . 

Collaboration de la collectivité autochtone 

La collectivité autochtone collabore aux activités du Groupe de collaboration entre organismes 
par l'intermédiaire des membres du groupe. 

Participants 

Le groupe se compose de 8 à 12 membres bénévoles, y compris les représentants des 
collectivités autochtones et non autochtones. Ces membres représentent divers organismes, 
dont : 

• les Services sociaux de l'Alberta, 
• l'Église catholique, 
• la Première Nation Dene Tha, 
• l'école communautaire, 
• l'Alberta Alcohol and Drug Abuse Commission, 
• les services de conseils aux autochtones et 
• la GRC. 
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Conception et mise en application 

Le Groupe de collaboration entre organismes se réunit une fois par mois pour coordonner les 
réponses aux situations qui exigent une intervention. 

L'action du groupe se limite généralement aux questions qui concernent la collectivité. Le 
groupe ne coordonne pas les services que peuvent nécessiter les cas individuels. 

Financement 

Ce programme ne requiert aucun financement. Les frais d'inscription et les dons permettent de 
financer les séminaires et les autres activités parrainés par le groupe. 

Résultats et évaluations 

Les représentants des organismes participent en grand nombre aux réunions du groupe. 

Grâce aux actions entreprises par le groupe de collaboration, les représentants de chaque 
organisme connaissent mieux le mandat des autres organismes, ceux-ci collaborent davantage 
entre eux et les membres de la collectivité comprennent mieux leur rôle. 

Voici deux exemples des activités que le groupe a organisées jusqu'à maintenant : 

• au printemps 1991, le groupe a prévu une rencontre sur l'inhalation de solvants, à 
l'intention des parents que la question préoccupe et 

• en janvier 1991, le groupe a parrainé à l'école locale un séminaire d'une journée sur la 
violence familiale et les mauvais traitements infligés aux enfants. 

Les répondants mentionnent que le personnel de la GRC, pour encourager la participation des 
membres de la collectivité aux diverses activités, n'organise pas les événements du groupe, mais 
il s'engage d'abord en participant. 

Personne-ressource 

Caporal M.A. Proctor 
Détachement de la GRC de l'Assumption 
C.P. 360 
Rainbow Lake (Alberta) 
TOH 2Y0 
Tél. : (403) 321-3835 
Fax : (403) 321-3833 





Sergent Mick Ryan 
Division «M» de la GRC 
4100, 4' avenue 
Whitehorse (Yukon) 
YlA 1H5 
Tél. : (403) 667-5593 
Fax : (403) 667-2621 

Inspecteur Peter Curley 
Division «H» de la GRC 
C.P. 2286 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 3E1 
Tél. : (902) 426-9245 
Fax : (902) 426-8845 

Gendarme W.J. McNabb, 
sergent Dave LeBlanc 
Division «F» de la GRC 
6101, avenue Dewdney 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3K7 
Tél. : (306) 780-6457 
Fax : (306) 780-5410 

Caporal Frank Skidmore 
Division «B» de la GRC 
C.P. 9700, succursale postale B 
St. John's (Terre-Neuve) 
Tél. : (709) 772-2571 
Fax : (709) 772-2992 

Stratégies de liaison locales 
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5. RÉPONSES SUPPLÉMENTAIRES 

Stratégies de liaison fédérales et provinciales 

Selon les répondants, les divisions de la GRC mentionnées ci-dessous tiennent régulièrement des 
réunions avec des responsables fédéraux et provinciaux ainsi que des dirigeants de la collectivité 
autochtone : 

Les répondants suivants ont mentionné des initiatives de liaison qui amenaient régulièrement le 
personnel du détachement à rendre visite aux Conseils des Premières Nations, à participer à des 
réunions et à leur soumettre des rapports : 

Gendarme Watson 
Détachement de la GRC de Spences Bridge 
C.P. 9 
Spences Bridge (Colombie-Britannique) 
VOK 2L0 
Tél. : (604) 458-2233 

Sergent Blaine Everett 
Détachement de la GRC d'Alexis Creek 
Route 20 
C.P. 40 
Alexis Creek (Colombie-Britannique) 
VOL 1A0 
Tél. : (604) 394-4211 
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Sergent W.O. Manchak 
Détachement de la GRC de Ladysmith 
C.P. 280 
Ladysmith (Colombie-Britannique) 
VOR 2E0 
Tél. : (604) 245-2215 

Sergent d'état-major J.A. McDonald 
Détachement de la GRC de Penticton 
1101, rue Main 
Penticton (Colombie-Britannique) 
V2A 5E6 
Tél. : (604) 493-4300 
Fax : (604) 492-4851 

Sous-officier responsable 
Détachement de la GRC de Chetwynd 
C.P. 117 
Chetwynd (Colombie-Britannique) 
VOC 1J0 
Tél. : (604) 788-9221 

Sous-officier responsable 
Détachement de la GRC de Colwood 
2785, chemin Millstream 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V9B 3S5 
Tél. : (604) 474-2264 
Fax : (604) 474-3719 

Caporal D.N. McGowan 
Détachement de la GRC de Baker Lake 
C.P. 250 
Baker Lake (Territoires du Nord-Ouest) 
XOC OAO 
Tél. : (819) 793-2922 
Fax : (819) 793-2149  

Sergent R.C. Kilden 
Détachement de la GRC de New Hazelton 
C.P. 279 
New Hazelton (Colombie-Britannique) 
VOJ 2J0 
Tél. : (604) 842-5244 

Caporal G. Palmquist 
Détachement de la GRC de Powell River 
7070, rue Garnett 
Powell River (Colombie-Britannique) 
V8A 2A1 
Tél. : (604) 485-6255 
Fax : (604) 485-5517 

Sergent N.M. Yurchyshyn 
Détachement de la GRC de Balcarres 
C.P. 70 
Balcarres (Saskatchewan) 
SOG OCO 
Tél. : (306) 334-2603 

Caporal B.E. Van Store 
Détachement de la GRC de Fond du Lac 
Poste restante 
Fond du Lac (Saskatchewan) 
SOJ OWO 
Tél. : (306) 686-2060 

Sergent d'état-major W.G. Urqwhart 
Détachement de la GRC de Meadow Lake 
C.P. 1209 
Meadow Lake (Saskatchewan) 
SOM 1V0 
Tél. : (306) 236-5612 
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Gendarme Mike Beaudoin 
Détachement de la GRC de Hall Beach 
Poste restante 
Hall Beach (Territoires du Nord-Ouest) 
XOA OKO 
Tél. : (819) 928-8930 
Fax : (819) 928-8949 

Gendarme A.R. Severight, 
sergent J.H. Cain 
Détachement de la GRC de Wadena 
C.P. 70 
Wadena (Saskatchewan) 
SOA 4J0 
Tél. : (306) 338-2584 

Sergent L. Saunders 
Détachement rural de la GRC de Yarmouth 
C.P. 5050 
Yarmouth (Nouvelle-Écosse) 
B5A 4K6 
Tél. : (902) 742-9106 

Sergent R.J. Connors 
Détachement de la GRC de Minnedosa 
C.P. 1319 
Minnedosa (Manitoba) 
ROJ 1E0 
Tél. : (204) 867-2751 

Gendarme Eric Durling 
Détachement de la GRC de Cole Harbour 
1216, chemin Cole Harbour 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B2V 1E9 
Tél. : (902) 426-8130 
Fax : (902) 426-4185 

Programme des agents de liaison de la P.P.O. 

Les répondants suivants ont mentionné qu'un 
visites régulières aux Premières Nations et de 

agent de liaison de la P.P.O. était responsable des 
diverses activités de liaison avec les collectivités : 

Chef de détachement 
Détachement de la P.P.O. de Blind River 
C.P. 400 
Blind River (Ontario) 
POR 1C0 
Tél. : (705) 356-2244 

Agent D.A. Young 
Détachement de la P.P.O. de Little Current 
C.P. 490 
Little Current (Ontario) 
POP 1K0 
Tél. : (705) 368-2200 
Fax : (705) 368-2200 

Sergent d'état-major R.B. Martin 
Détachement de la P.P.O. de Chapleau 
Chemin Mill 
C.P. 250 
Chapleau (Ontario) 
POM 1K0 
Tél. : (705) 864-1715 

Sergent d'état-major J. Meinen 
Détachement de la P.P.O. de Marathon 
C.P. 490 
Marathon (Ontario) 
POT 2E0 
Tél. : (807) 229-0220 
Fax : (807) 229-3106 
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Sergent d'état-major R.W. Beatty 
Détachement de la P.P.O. de Thessalon 
C.P. 160 
Thessalon (Ontario) 
POR 1L0 
Tél. : (705) 842-3243 
Fax : (705) 842-3243 

Stratégies de liaison polyvalentes 

Sergent d'état-major W.F. Johnson 
Détachement de la P.P.O. de Thunder Bay 
489, rue Algoma nord 
C.P. 3080 
Thunder Bay (Ontario) 
P7B 5G5 
Tél. : (807) 344-8421 
Fax : (807) 345-5013 

Les répondants suivants ont mentionné des stratégies de liaison polyvalentes constituées d'un 
certain nombre des composantes suivantes : visites de socialisation, participation à des activités 
communautaires, contacts réguliers avec les Premières Nations et les Conseils et programmes 
d'information publique : 

Gendarme Jim Olson 
Détachement de la GRC de Barriere 
C.P. 360 
Barriere (Colombie-Britannique) 
VOE 1E0 
Tél. : (604) 672-9918 

Sergent d'état-major R.A. Baker 
Détachement de la GRC de Smithers 
C.P. 2020 
Smithers (Colombie-Britannique) 
VOJ 2NO 
Tél. : (604) 847-3233 

Sergent R.E. Johnston 
Détachement de la GRC de Sooke 
C.P. 40 
Sooke (Colombie-Britannique) 
VOS 1NO 
Tél. : (604) 642-5241 

Gendarme Preston J. Levi 
Détachement de la GRC de Digby 
C.P. 1149 
Digby Cove (Nouvelle-Écosse) 
BOV 1A0 
Tél. : (902) 245-2579 

Sergent d'état-major N.J. Taylor 
Détachement de la GRC de Bonnyville 
5408, 50' avenue 
Bonnyville (Alberta) 
T9N 1Y8 
Tél. : (403) 826-2350 

Sergent P.E. Rawlick 
Détachement de la GRC de Carrot River 
C.P. 127 
Carrot River (Saskatchewan) 
SOE OLO 
Tél. : (306) 768-2713 

Caporal Manning 
Détachement de la GRC de Grand Rapids 
Poste restante 
Grand Rapids (Manitoba) 
ROC 1E0 
Tél. : (204) 639-2467 

Sous-officier responsable 
Détachement de la GRC de 
Cranberry Portage 
C.P. 69 
Cranberry Portage (Manitoba) 
ROB OHO 
Tél. : (204) 472-3611 



Visites et conversations 

Sergent Scott 
Détachement de la GRC de Boyle 
C.P. 58 
Boyle (Alberta) 
TOA OMO 
Tél. : (403) 689-3622 
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Unité de liaison multiculturelle 

Le répondant suivant a mentionné l'existence d'une unité de liaison multiculturelle responsable 
des rapports avec la collectivité autochtone : 

Sergent D. Gibbs 
Service de police d'Edmonton 
9620, avenue 103A 
Edmonton (Alberta) 
T5H OH7 
Tél. : (403) 421-2231 

Comité consultatif spécial sur les services de police autochtones 

Le répondant suivant a mentionné qu'un Comité consultatif spécial sur les services de police 
autochtones avait été formé à la suite de la conférence Nos points en commun, à laquelle les 
services de police avaient participé : 

Sergent D. Gibbs 
Service de police d'Edmonton 
9620, avenue 103A 
Edmonton (Alberta) 
T5H OH7 
Tél. : (403) 421-2231 

Visites de socialisation 

Les répondants suivants ont mentionné que les visites de socialisation dans les collectivités 
autochtones favorisaient les contacts et la compréhension entre les services de police et la 
collectivité : 

Visites à domicile 

Sergent d'état-major R.D. Beckvvith 
Détachement de la GRC de Grand Centre 
C.P. 1229 
Grand Centre (Alberta) 
TOA 1TO 
Tél. : (403) 594-3302 
Fax : (403) 594-4900 
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Visites des Aînés 

Sergent d'état-major J.T.J. (Jim) Fell 
Détachement de la GRC de Saint-Paul 
C.P. 1720 
Saint-Paul (Alberta) 
TOA 3A0 
Tél. : (403) 645-4431 

Rencontres non officielles avec les Aînés et des membres de la collectivité 

Les répondants suivants ont mentionné que les rencontres avec les Aînés favorisaient les contacts 
avec la collectivité : 

Gendarme Watson 
Détachement de la GRC de Spences Bridge 
C.P. 9 
Spences Bridge (Colombie-Britannique) 
VOK 2L0 
Tél. : (604) 458-2233 

Sergent d'état-major J.T.J. (Jim) Fell 
Détachement de la GRC de Saint-Paul 
C.P. 1720 
Saint-Paul (Alberta) 
TOA 3A0 
Tél. : (403) 645-4431 

Police et communauté ensemble (programme PACT) 

Les répondants suivants ont mentionné que leur détachement offrait le programme PACT de la 
P.P.O. : 

Sergent S.E. McMillan 
Détachement de la P.P.O. de Kenora 
C.P. 1080 
Kenora (Ontario) 
P9N 3X7 
Tél. : (807) 468-3357 

Sergent D.J. Denver 
Détachement de la P.P.O. de Minald 
C.P. 1 
Minaki (Ontario) 
PDX 1J0 
Tél. : (807) 224-3341 

Sergent d'état-major W.F. Johnson 
Détachement de la P.P.O. de Thunder Bay 
489, rue Algoma nord 
C.P. 3080 
Thunder Bay (Ontario) 
P7B 5G5 
Tél. : (807) 344-8421 
Fax : (807) 345-5013 
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Programmes de prévention du crime, d'information et de sensibilisation 

Les répondants suivants ont mentionné des programmes d'information offerts dans les 
collectivités autochtones locales (remarque : les programmes d'information sur la toxicomanie, 
la violence familiale et l'exploitation sexuelle des enfants, de même que les programmes destinés 
aux jeunes, sont présentés dans les parties V, VI et VII de la Revue) : 

Permis de conduire et assurances - Takla 	Sensibilisation contre le crime 

Sous-officier responsable 
Détachement de la GRC de Fort St-James 
Skst. # 53515 
C.P. 1510 
Fort St-James (Colombie-Britannique) 
VOJ 1P0 
Tél. : (604) 996-8269 

Formation et examen en vue de 
l'obtention du permis de conduire 

Caporal B.E. Van Stone 
Détachement de la GRC de Fond du Lac 
Poste restante 
Fond du Lac (Saskatchewan) 
Tél. : (306) 686-2060 

Opération identification 

Sergent G. Stevens 
Détachement de la GRC de Merrit 
R.R. n° 1 
Merrit (Colombie-Britannique) 
VOK 2B0 
Tél. : (604) 378-4262 

Info-Crime 

Agent de police des Premières Nations de 
Fisher River 
Détachement de la GRC de Fisher Branch 
C.P. 400 
Fisher Branch (Manitoba) 
ROC OZO 
Tél. : (204) 645-2171 

Caporal R.J. Fast 
Détachement de la GRC de Clyde River 
Poste restante 
Clyde River (Territoires du Nord-Ouest) 
XOA 0E0 
Tél. : (819) 924-6200 
Fax : (819) 924-6276 

Formation et examen en vue de 
l'obtention du permis de conduire 

Caporal R.I. Strawson 
Détachement de la GRC de Rose Valley 
C.P. 70 
Rose Valley (Saskatchewan) 
Tél. : (306) 322-2244 

Protection du voisinage 

Gendarme S.W. Yellowknee 
Détachement de la GRC d'Athabasca 
C.P. 1170 
Athabasca (Alberta) 
TOG OBO 
Tél. : (403) 675-4252 

Opération prévoyance 

Caporal Manning 
Détachement de la GRC de Grand Rapids 
Poste restante 
Grand Rapids (Manitoba) 
ROC 1E0 
Tél. : (204) 639-2467 



- 60 

Protection du voisinage 	 Opération identification et sécurité à 
domicile 

Sous-officier responsable 
Détachement de la GRC de Sprague 
C.P. 29 
Sprague (Manitoba) 
ROK 1Z0 
Tél. : (204) 437-2135 

Info-Crime Manitoba 

Caporal Tom Crowter 
Division «D» de la GRC 
1091, avenue Portage 
C.P. 5650 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3K2 
Tél. : (204) 983-4951 
Fax : (204) 983-2628 

Programmes de prévention du crime 

Sergent d'état-major J.A. MacDonald 
Détachement de la GRC de Penticton 
1101, rue Main 
Penticton (Colombie-Britannique) 
V2A 5E6 
Tél. : (604) 493-4300 
Fax : (604) 492-4851 

Programmes de prévention du crime 

Caporal R.J. Marlin 
Détachement de la GRC de Crystal City 
C.P. 430 
Crystal City (Manitoba) 
ROK ONO 
Tél. : (204) 873-2413 

Bruce F. Pollard, chef de police 
Service de police de Louis Bull 
C.P. 630 
Hobbema (Alberta) 
TOC 1NO 
Tél. : (403) 585-4296 
Fax : (403) 585-4227 

Programmes de prévention du crime 

Kerry George, chef de police 
Service de police de Kwanlin Dun 
154, rue Tinglit 
Whitehorse (Yukon) 
YlA 2Z1 
Tél. : (403) 667-4803 

Programmes de prévention du crime 

Sergent R.S. Brakefield-Moore 
Détachement de la GRC de Roblin 
C.P. 1024 
Roblin (Manitoba) 
ROE 1P0 
Tél. : (204) 937-2164 

Programmes de prévention du crime 

Sous-officier responsable 
Détachement rural de la GRC de Thompson 
122, avenue Selkirk 
Thompson (Manitoba) 
R8N 0M9 
Tél. : (204) 677-2344 
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Comités consultatifs sur les relations entre les services de police et la collectivité 
(autochtone) 

Les répondants suivants ont mentionné que la participation des services de police aux comités 
de la collectivité sur la prévention du crime et aux comités consultatifs de la collectivité, y 
compris les comités ou les groupes consultatifs de la collectivité sur l'application de la loi 
(CLECC ou CLECG) était un moyen d'améliorer la communication avec les membres des 
collectivités autochtones : 

Processus de consultation communautaire 

Caporal M.F. Thompson 
Détachement de la GRC de Boston Bar 
C.P. 340 
Boston Bar (Colombie-Britannique) 
VOK 1C0 
Tél. : (604) 867-9333 

CLECG 

Sergent H.V. Shardlow 
Détachement de la GRC de Fort Simpson 
C.P. 210 
Fort Simpson (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE ONO 

: (403) 695-3111 
Fax : (403) 695-2159 

CLECG 

Sergent R.W. McKillican 
Détachement de la GRC d'Inuvik 
C.P. 1300 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE OTO 
Tél. : (403) 979-2953 
Fax : (403) 979-3691 

CLECG 

Caporal Brian Winters 
Détachement de la GRC de Fort Resolution 
Poste restante 
Fort Resolution (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE OMO 
Tél. : (403) 394-4111 
Fax : (403) 394-3330 

Groupe de police sociopréventive 

Sergent J.W.  Barr 
Détachement de la GRC de Fort Smith 
C.P. 26 
Fort Smith (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE OPO 
Tél. : (403) 872-2107 

CLECG 

Caporal G.M. Molloy 
Détachement de la GRC de Spence Bay 
Poste restante 
Spence Bay (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE IBO 
Tél. : (403) 561-5201 
Fax : (403) 561-5094 
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CLECG 

Caporal W.F. Leil 
Détachement de la GRC de Pangnirtung 
C.P. 103 
Pangnirtung (Territoires du Nord-Ouest) 
XOA ORO 
Tél. : (819) 473-8833 
Fax : (819) 473-8915 

Comité consultatif sur les 
les services de police et la 

Caporal M.A. Proctor 
Détachement de la GRC de 
C.P. 360 
Rainbow Lake (Alberta) 
TOH 2Y0 
Tél. : (403) 321-3865 
Fax : (403) 321-3833 

relations entre 
collectivité 

l'Assumption 

CLECG 

Gendarme D.R. Erickson 
Détachement de la GRC de Snowdrift 
Poste restante 
Snowdrift (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE 1A0 
Tél. : (403) 370-3311 
Fax : (403) 370-3042 

CLECG 

Caporal G.V. Preston 
Détachement de la GRC de Resolute Bay 
C.P. 230 
Resolute Bay (Territoires du Nord-Ouest) 
XOA OVO 
Tél. : (819) 252-3817 
Fax : (819) 252-3775 

Groupes consultatifs autochtones 

Sergent H.H. Esson 
Détachement de la GRC de Broadview 
C.P. 280 
Broadview (Saskatchewan) 
SOG OKO 
Tél. : (306) 696-2437 

Comité consultatif communautaire 

Caporal G.D. Clark 
Détachement de la GRC de Desmarais 
Poste restante 
Desmarais (Alberta) 
TOG OTO 
Tél. : (403) 891-3765 
Fax : (403) 891-3885 

Comité consultatif autochtone 

Sergent Gordon Tomlinson 
Détachement de la GRC de Gleichan 
C.P. 340 
Gleichan (Alberta) 
TOJ 1NO 
Tél. : (403) 734-3056 

Groupes consultatifs des citoyens 

Caporal C.C. Burgess 
Détachement de la GRC de Hopedale 
Poste restante 
Hopedale (Terre-Neuve) 
AOP 1G0 
Tél. : (709) 933-3820 
Fax : (709) 933-3730 
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Groupe consultatif communautaire 

Sergent M.R. Devaney 
Détachement de la GRC de Rosthern 
C.P. 969 
Rosthern (Saskatchewan) 
SOK 3R0 
Tél. : (306) 232-4844 

Groupe consultatif communautaire 

Gendarmes C.S. Ohan, R.L. McCarville 
Détachement de la GRC de Gypsumville 
C.P. 179 
Gypsumville (Manitoba) 
ROC 1J0 
Tél. : (204) 659-2682 

Groupe consultatif communautaire 

Caporal W.J. Martin 
Détachement de la GRC de Minnedosa 
C.P. 1319 
Minnedosa (Manitoba) 
ROJ 1E0 
Tél. : (204) 867-2751 

Comité consultatif autochtone 

Sergent d'état-major Marcel Audet 
Détachement de la GRC de Richibucto 
C.P. 130 
Richibucto (Nouveau-Brunswick) 
EOA 2M0 
Tél. : (506) 523-4611 
Fax : (506) 523-4643  

Groupe consultatif communautaire 

Sergent F.G. Kristjanson 
Détachement de la GRC de 
Sainte-Rose-du-lac 
C.P. 419 
Sainte-Rose-du-lac (Manitoba) 
ROL 1S0 
Tél. : (204) 447-2513 

Groupe consultatif communautaire 

Sergent d'état-major K.A. Craig 
Détachement de la GRC de Virden 
C.P. 130 
Virden (Manitoba) 
ROM 2C0 
Tél. : (204) 748-2135 

Groupe consultatif communautaire 

Sergent K.G. Morrison 
Détachement de la GRC de Winnipegosis 
C.P. 369 
Winnipegosis (Manitoba) 
ROL 2G0 
Tél. : (204) 656-4421 

Comité de police sociopréventive 

Sergent d'état-major D.H. Carlson 
Détachement de la P.P.O. de Kenora 
C.P. 1080 
Kenora (Ontario) 
P9N 3X7 
Tél. : (807) 468-8971 
Fax : (807) 468-4264 
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Comité des services de police des 
Premières Nations 

Sergent d'état-major A.R. Neville 
Détachement de la P.P.O. de Longlac 
C.P. 218 
Longlac (Ontario) 
POT 2A0 
Tél. : (807) 876-2249 
Fax : (807) 876-4868 

Comité consultatif communautaire 

Sergent C.E. Moore 
Division «H» de la GRC 
3139, rue Oxford 
C.P. 2286 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 3E1 
Tél. : (902) 426-5120 
Fax : (902) 426-8845 

Comité Afton de sensibilisation contre le 
crime 

Coordonnateur responsable 
Prévention du crime 
Services aux victimes 
Détachement de la GRC d'Antigonish 
4, rue Fairview 
Antigonish (Nouvelle-Écosse) 
B2G 1R3 
Tél. : (902) 863-6500 

Comités consultatifs sur les relations entre les services de police et la collectivité 

Les répondants suivants ont mentionné l'existence de comités formés dans le but d'encourager 
la participation des membres autochtones et non autochtones de la collectivité : 

CLECG 

Sergent J.R. (Jim) Senft 
Détachement de la GRC de Maple Ridge 
11990, place Haney 
Maple Ridge (Colombie-Britannique) 
V2X 9B8 
Tél. : (604) 463-6251 
Fax : (604) 463-4105 

Groupe consultatif communautaire 

Sergent d'état-major R.C. Stewart 
Détachement de la GRC de Merrit 
R.R. n° 1 
Merrit (Colombie-Britannique) 
VOK 2B0 
Tél. : (604) 378-4262 



Groupes consultatifs des citoyens 

Sergent d'état-major D.J.F. Botterill 
Détachement de la GRC de Fort Qu'Appelle 
C.P. 910 
Fort Qu'Appelle (Saskatchewan) 
SOG 1S0 
Tél. : (306) 332-5641 

King's Crime Prevention Association 

Gendarme Claude O'Hara 
Détachement de la GRC de New Minas 
18, chemin Jones 
New Minas (Nouvelle-Écosse) 
B4N 3N1 
Tél. : (902) 678-3213 

Groupe consultatif communautaire 

Gendarme Eric Durling 
Détachement de la GRC de Cole Harbour 
1216, chemin Cole Harbour 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B2V 1E9 
Tél. : (902) 426-8130 
Fax : (902) 426-4185 
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CLECC 

Sous-officier responsable 
Détachement de la GRC de Colwood 
2785, chemin Millstream 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V9B 3S5 
Tél. : (604) 474-2264 
Fax : (604) 474-3719 

Groupes consultatifs des citoyens 

Sergent T.B. Conroy 
Détachement de la GRC de Punnichy 
C.P. 10 
Punnichy (Saskatchewan) 
SOA 3C0 
Tél. : (306) 835-2282 

Comité de police sociopréventive 

Agent M.A. Brehmer 
Détachement de la P.P.O. de Red Lake 
C.P. 342 
Red Lake (Ontario) 
POV 2M0 
Tél. : (807) 727-2418 

Comité consultatif des citoyens 

Sergent d'état-major Jim Carter 
Détachement de la GRC de Liverpool 
C.P. 1767 
Liverpool (Nouvelle-Écosse) 
BOT 1K0 

: (902) 354-7236 
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Stratégies de liaison entre organismes 

Les répondants suivants ont mentionné que le service de police participait à un Groupe de 
collaboration entre organismes au sein des collectivités autochtones : 

Sergent R.V. Commer 
Détachement de la GRC de Cut Knife 
C.P. 339 
Cut Knife (Saskatchewan) 
SOM ONO 
Tél. : (306) 398-4934 

Sergent H.V. Shardlow 
Détachement de la GRC de Fort Simpson 
C.P. 210 
Fort Simpson (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE ONO 
Tél. : (403) 695-3111 
Fax : (403) 695-2159 

Sergent S. McFadden 
Détachement de la P.P.O. d'Orillia 
C.P. 206 
Orillia (Ontario) 
L3V 6J3 
Tél. : (705) 326-3536 
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Voici une brève description du contenu de chacun des sept rapports sur les programmes de 
services de police autochtones : 

I. Formation des agents de police autochtones et maintien de l'ordre 

Ce rapport décrit des programmes de services de police autochtones assurés par des agents 
autochtones, des programmes de formation à l'intention des agents de police autochtones 
ainsi que des stratégies de recrutement. Le rapport est subdivisé de la manière suivante : 
Arrangements concernant les services de police autochtones, Formation des agents de 
police autochtones, Politiques et méthodes de recrutement et Programmes d'éducation et 
de formation préalables à l'emploi. 

II. Sensibilisation à la culture autochtone 

Ce rapport décrit les programmes qui visent à accroître la compréhension et le respect 
mutuels entre les agents de police non autochtones et les membres des collectivités 
autochtones qu'ils servent. Ces programmes comprennent entre autres des Conférences 
sur les services de police autochtones et des Programmes de sensibilisation aux différences 
culturelles. 

III. Pour un meilleur accès aux services de police 

Ce rapport présente des programmes spéciaux destinés à accroître la présence policière 
dans les collectivités autochtones : les Patrouilles communautaires, les Bureaux en milieu 
commercial, les Postes de travail dans la collectivité et les Détachements satellites. 

IV. Programmes de communication et de liaison avec la collectivité 

Ce rapport décrit des programmes qui amènent les agents de police et les membres de la 
collectivité à travailler ensemble afin d'améliorer les services de police et de chercher des 
solutions à des problèmes d'intérêt commun. Ces programmes comprennent des Stratégies 
de communication et d'éducation du public, des Groupes consultatifs police-collectivité et 
la Collaboration entre organismes. 

V. Programmes pour les jeunes 

Ce rapport décrit la participation des services de police aux programmes de prévention du 
crime et de relations avec la collectivité qui s'adressent plus particulièrement aux jeunes 
autochtones. On y trouve également des exemples de la participation policière à des 
services destinés aux jeunes contrevenants et aux jeunes à risque. Le rapport décrit entre 
autres les -Erogrammes de ,loisirs, d'éducation et de développement des aptitudes et les 
Services à l'intention des jeunes contrevenants et des jeunes à risque. 
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VI. Programmes de prévention contre la consommation d'alcool et de drogue 

Ce rapport décrit la participation des services de police à la conception et à l'application 
de programmes offerts aux collectivités autochtones dans le but de prévenir la 
consommation d'alcool, de drogue et de solvants. Le rapport décrit notamment des 
Programmes d'éducation, de sensibilisation et de prévention. 

VII. Programmes axés sur les besoins des victimes et des délinquants 

Ce rapport décrit la participation des services de police à la conception et à l'application 
de programmes destinés à venir en aide aux victimes et aux délinquants dans les 
collectivités autochtones : Programmes de traitement et groupes de soutien dans les cas 
d'exploitation sexuelle des enfants, Programmes d'éducation en matière de violence 
familiale et d'exploitation sexuelle des enfants, Programmes et mesures d'intervention 
permettant de venir en aide aux victimes et Peines de substitution pour les délinquants. 

Pour obtenir un exemplaire des rapports de cette série, veuillez en faire la demande à l'adresse 
suivante : 

Direction générale de la police des autochtones 
Solliciteur général du Canada 
340, avenue Laurier ouest 
Ottawa, Canada 
KlA OP8 
Téléphone : (613) 991-5475 
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